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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2019 
 
 

Présidence de M. François ZOCCHETTO, maire  
 
 

Le lundi vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal, 
dûment convoqué le seize septembre deux mille dix-neuf, comme le prévoient les articles 
L2121-10 et L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l'Hôtel de 
Ville en séance publique, sous la présidence de M. François Zocchetto, maire. 
 
 
Étaient présents 
François Zocchetto, maire, Xavier Dubourg, Marie-Cécile Clavreul, Alexandre Lanoë, 
Chantal Grandière, Danielle Jacoviac, Didier Pillon, Béatrice Mottier, Philippe Habault, 
Gwendoline Galou, Jean-Paul Goussin, Sophie Lefort (à partir de 19 h 10), Jacques Phelippot, 
adjoints, Jean-Pierre Fouquet, Damiano Macaluso, Bruno de Lavenère-Lussan,  
Anita Robineau, Bruno Maurin, Marie-Hélène Paty, Alain Guinoiseau (à partir de 19 h 46), 
Josiane Derouet, Jamal Hasnaoui, Philippe Vallin (à partir de 19 h 27), Stéphanie Hibon-
Arthuis, Florence Quentin, Patrice Aubry, Hanan Bouberka, Sophie Dirson,  
Isabelle Beaudouin, Aurélien Guillot, Georges Poirier, Nadia Caumont, Pascale Cupif,  
Florian Marteau, Jean-François Germerie et Isabelle Eymon, conseillers municipaux. 
 
Était absent ou excusé 
Jean-Christophe Gruau. 
 
Étaient représentés 
Jean-Jacques Perrin a donné pouvoir à Philippe Habault, Alain Guinoiseau a donné pouvoir 
à Marie-Cécile Clavreul (jusqu’à 19 h 46), Pascal Huon a donné pouvoir à Xavier Dubourg,  
Martine Chalot a donné pouvoir à Chantal Grandière, Philippe Vallin a donné pouvoir à 
Didier Pillon (jusqu'à 19 h 27), Mickaël Buzaré a donné pouvoir à Jacques Phelippot, 
Dorothée Martin a donné pouvoir à Marie-Hélène Paty, Claude Gourvil a donné pouvoir 
à Isabelle Eymon, Catherine Romagné a donné pouvoir à Aurélien Guillot, Claudette Lefebvre 
a donné pouvoir à Jean-François Germerie. 

 
 
 
 
Sophie Dirson  et Jean-François Germerie sont désignés secrétaires. 
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La séance est ouverte à 19 h 03. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
24 JUIN 2019 

 
Monsieur le Maire : Vous avez reçu les procès-verbaux de la séance du 24 juin 2019.  

Y a-t-il des observations ? Non, donc le procès-verbal est adopté. 
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L. 2122-22 ET L. 2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE) 

 
Monsieur le Maire : Vous avez reçu le compte-rendu des décisions municipales.  

Georges Poirier. 
 
 
Georges Poirier : Je reviens sur la décision n° 43 parce que j’ai posé la même question il y 

a huit jours, au conseil d’agglomération. On m’avait donné une réponse à 
propos des deux vitrines à la Fraternité Ferrier. Ici, le texte n’a rien à voir avec 
la réponse qu’on m’a donnée il y a huit jours. Il y a huit jours, on m’a dit que 
c’était des vitrines pour l’espace Saint-Julien dans le cadre des journées du 
patrimoine à Laval. Et ce n’est pas du tout ce qui est mis dans le texte de 
l’arrêté. 

 
 
Monsieur le Maire : Celui qui vous a répondu s’est trompé. Je vois que vous avez ouvert les 

yeux lorsque vous êtes allé en visite à Saint-Julien, visite qui, semble-t-il, vous 
a passionné, à défaut de vous convaincre de l’opportunité de ce projet, semble-
t-il. Mais là, vous avez été très observateur. Franchement, ce sont des vitrines 
qui sont prêtées... d’ailleurs, non, elles ne sont pas prêtées. Elles sont louées. 
Je vérifierai, mais j’ai le souvenir d’avoir vu quelque chose... d’après Didier 
Pillon, elles sont mises à disposition. Sincèrement, je ne sais pas où elles sont. 
Je ne me rappelle plus. Pourtant, j’ai signé la convention, mais je ne me rappelle 
plus l’endroit exact où elles sont positionnées. Ce que je peux vous dire, c’est 
que cela a bien sûr attiré mon attention et que le lieu où elles sont est tout à fait 
normal. Il n’y a pas d’utilisation inappropriée. En fait, je crois me rappeler que 
ce sont des objets religieux qui sont exposés. Nous avons des vitrines 
spécifiquement adaptées à ces objets historiques. Mais vous avez raison, il faut 
qu’on vous dise exactement où c’est installé. Je vais vous le dire. Je suis désolé 
de ne pas vous apporter la réponse. 

 
 
Didier Pillon : Je voudrais juste revenir sur une autre décision municipale, qui concerne la 

donation d’œuvre d’un Lavallois que nombre d’entre nous connaissent, qui est 
le Docteur Ange Le Coz. Il faut savoir qu’il a été un gynécologue, mais qu’il a 
également été un artiste et qu’il a fait notamment un certain nombre de dessins 
et de sculptures, et notamment les dessins pour illustrer un livre que vous avez 
peut-être vu, il y a quelques années, où toutes ses aquarelles originales 
représentaient des lieux importants de la ville de Laval. Vous en avez quelques 
exemples là-haut, sur l’écran. Il faut savoir que le docteur Le Coz a donné la 
totalité d’une soixantaine d’aquarelles, qui représente Laval, à la ville de Laval. 
Cela méritait quand même d’être souligné parmi les décisions municipales. 
Puisque nous avons accepté cette donation du docteur Le Coz représentant un 
certain nombre de monuments lavallois. 
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Monsieur le Maire : C'est une belle opportunité. Ce sont des œuvres qui ont été 
régulièrement exposées, notamment dans le hall du centre hospitalier, mais pas 
seulement. Moi, je remercie encore solennellement Ange Le Coz et sa famille 
d’avoir pensé à la ville de Laval pour assurer la pérennité de ces œuvres et les 
mettre à nouveau à disposition du public. C’est un grand connaisseur de la ville 
et d’un certain nombre de Lavalloises et de Lavallois, pour les avoir fait naître. 
Je ne demanderai pas qu’on lève la main pour ceux qui sont nés avec le docteur 
Le Coz. Il y en a plusieurs, déjà, ici. Ils se reconnaissent. 

 
 
COMPTE-RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 24 JUIN 2019. 
 
 
Monsieur le Maire : Vous avez également reçu le compte-rendu des marchés. Pas de 

commentaire. 
 
 

 
QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2018 DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE 
LAVAL 
 
Rapporteur : le maire  
 
Aux termes de l'article L5211-39 du code général des collectivités territoriales, 
les présidents des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) doivent 
adresser, chaque année, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité 
de l'établissement. 
 
Ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal. 
 
Les principales réalisations de Laval Agglomération, pour l'année 2018, sont les suivantes : 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION : UN TERRITOIRE ATTRACTIF 
 
 - Économie : déployer ses attraits 
 
- En 2018, le service Emploi de Laval Agglomération a expérimenté une démarche d'attractivité 
axée sur l'industrie. Les résultats de cette phase expérimentale sont très positifs : en 2018, 
111 personnes ont été suivies dans leur projet, 47 emplois pourvus, 42 familles implantées soit 
91 personnes (dont 35 enfants) dans l'agglomération.  
 
- Laval agglomération compte près de 1 500 établissements, 7 000 emplois, un volume 
d’affaires estimé à près de 750 millions d’euros. 
Ce secteur est aujourd’hui traversé par de profondes mutations liées notamment à l’évolution 
des comportements d’achat du consommateur. Ainsi, Laval Économie a mis en place, en 2018, 
un Observatoire du commerce.  
 
- La plateforme de transport combiné de Saint-Berthevin est en bonne voie. Les infrastructures 
existantes et la proximité avec l'autoroute en font un lieu idéal pour une mise en œuvre à 
l'horizon 2021. 
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- Sur la nouvelle zone d'activité à Entrammes, les travaux de la 1ère tranche se sont achevés, 
au printemps 2018, avec la livraison d'une surface commercialisable de 21 540 m². La vente 
des premiers terrains a suivi : 3 000 m² ont été vendus à Solamena et 7 500 m² à Quargnul. 
Une deuxième tranche sera aménagée dès que nécessaire, venant ajouter 17 800 m² 
supplémentaires à cette zone d'activité. 
 
- Avec ses 150 hectares, le futur parc d'activités d'Argentré est en réflexion depuis plus de  
10 ans, pour anticiper l'implantation d’entreprises du secteur industriel et logistique. Les 
procédures préalables à l'aménagement de la zone sont en cours avec un début des études 
prévu en 2019 et une commercialisation possible à partir de 2024/2025. 
 
- 2018 en chiffres : 
 . foncier : 

 - 54 zones d'activités, soit 1 000 ha de foncier économique, 
 - 66,5 ha disponibles à la vente, 
 - 17 ventes réalisées correspondant à 125 631 m² pour un total de 1,998 M€ HT ; 

 . soutien aux entreprises : 
 - via l'aide à l'immobilier 1,5 M€ de subventions attribuées pour 17 projets, 
 - via des prêts d'honneur 51 prêts attribués pour un montant total de 377 500 €. 

 
 - Cultiver l'innovation 
 
- Un "Village by CA" a ouvert à Laval, au sein de l'hôtel d'entreprises innovantes la Licorne, 
devenant le 27e Village français. Trois startups ont intégré le village en 2018 (Bliss qui est un 
dispositif de réalité virtuelle à visée thérapeutique, Inod qui crée des solutions innovantes pour 
modélisations immobilières en 3D et Heypster, le réseau social qui respecte la vie privée et 
protège les données personnelles de ses utilisateurs).  
 
- L'Université d'été du Très Haut Débit s'est tenue à Laval les 19 et 20 septembre 2018. 
Première agglomération connectée, Laval Agglomération a atteint des records nationaux avec 
plus de 80 % de déploiement de la fibre. D'ici 2020, 100 % du territoire devrait être couvert. 
Cette édition de l'Université d'été, orientée vers l'innovation, comportait deux journées de 
conférences auxquelles 600 personnes ont participé.  
 
- Un prêt dédié à l'innovation peut être accordé à des entreprises de moins de 5 ans, ayant un 
prêt bancaire associé, une levée de fonds ou un prêt participatif d'au moins le montant du prêt 
d'honneur demandé. En 2018, pour un montant total de 220 000 €, ce dispositif a permis de 
soutenir 8 projets, tels que Metavers 360 (création de contenus immersifs et interactifs 360°), 
Inod (agence de réalité virtuelle pour l'immobilier), Cispe (centre d'ingénierie de la sécurité 
privée des événements), Sea Proven (conception de drones marins), Enerfox (solution de 
pilotage d'énergie) et Boomy (application pour retrouver des objets perdus). 
 
- Le "Maïf numérique tour" sensibilise les jeunes aux opportunités, mais aussi aux risques que 
représente l'outil numérique. Pour la première année, le camion numérique du "Maif numérique 
tour" a traversé la France en 80 villes étapes et a été accueilli à Laval mi-septembre. 
13 classes ont été reçues, soit 328 personnes. Des parents et enfants sont aussi venus sur 
les créneaux du mercredi après-midi. 
 
- Clarté, pôle d’excellence lavallois sur les technologies immersives, qui développe des actions 
de sensibilisation, de recherche et d'expertise en direction des entreprises, a pris en charge le 
pilotage et le déploiement d'une offre de services sur la Smart Factory qui, depuis mai 2018, 
cible le bassin nazairien, la Vendée et le sud de la Bretagne. Deux nouvelles recrues ont 
renforcé l'équipe. 44 entreprises de Loire Atlantique et de Vendée ont été rencontrées au 
dernier semestre 2018. 
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- 2018 en chiffres :  
Lors de la 2e édition de "La Mayenne Innove", plus de 40 dossiers de candidature ont été 
reçus. 7 entreprises mayennaises ont été récompensées. Des trophées ont été remis dans 
5 catégories, ainsi que 2 coups de coeur : celui du jury et celui du public. 
 
 -  Investir pour soutenir une recherche et un enseignement supérieur de    
    proximité 
 
- L'École supérieure des techniques aéronautiques et des constructions automobiles (Estaca) 
a atteint sa capacité d'accueil maximum. À l'horizon 2025, les effectifs devraient atteindre 
1 000 étudiants. Il a donc été décidé, en 2018, de doubler la surface de l'école et les effectifs 
(extension de 6 100 m2 avec création de 2 nouveaux bâtiments accolés à l'actuel, un hangar 
industriel de 2 500 m2 et une aire d'évolution extérieure). 
 
- Un nouveau bâtiment, érigé sur le campus de la Technopole, a été inauguré le 30 novembre 
2018, permettant de regrouper l'UFR de droit et l'ESPE (École Supérieure de Professorat et 
d’Éducation) sur un même site afin de mutualiser les moyens et les ressources, et favoriser 
les échanges entre enseignants et étudiants.  
 
- L’État, la région, le département et Laval Agglomération ont signé un accord avec le Crous 
pour une convention avec le restaurant “Petits plats & Cie”, situé au quartier Ferrié, afin de 
proposer aux 500 étudiants et stagiaires du pôle formation Santé un repas complet au tarif du 
resto U. 
 
- Du 19 au 23 mars 2018, “l’Estaca International week” a été une nouvelle occasion de 
développer les liens et coopérations entre les enseignants de Laval et ceux des établissements 
étrangers.  
 
- À l’Esiea (École d’ingénieurs du monde numérique) de Laval, une voie d’accès par 
l’apprentissage au diplôme d’ingénieur a été ouverte en 2016. De 12 apprentis en 2016, l’Esiea 
en compte 66 en 2018, dont 16 dans des entreprises mayennaises. En 2020, ce sera la 1ère 
promo d'ingénieurs en apprentissage made in Mayenne. 
 
- 2018 en chiffres : 
Le montant de l'investissement pour le nouveau bâtiment pour l'UFR de droit et l'ESPE à Laval, 
s'élève à 6 M€, dont 2 M€ financés par la région, 2,5 M€ par le département et 1,4 M€ par 
Laval Agglomération. 
 
 - Emploi : provoquer les rencontres  
 
- L'agglomération a organisé la 3e édition de la Semaine Laval Emploi, du 15 au 19 octobre 
2018, pour aborder l'orientation des jeunes, le recrutement, la reconversion, la formation ou 
l’entreprenariat. L’occasion pour les candidats de rencontrer les entreprises du territoire, de 
déposer leur CV et passer des entretiens. 
 
Plusieurs manifestations visant à promouvoir l'économie locale ont été organisées. L'objectif 
était notamment d'attirer des publics extérieurs au département. Lors de la soirée de 
lancement, 110 participants ont pu échanger sur la diversité des métiers et le e-commerce. La 
conférence de clôture, dédiée à l'audace au féminin, a permis à 120 participant(e)s de "se 
projeter" vers d'autres voies. 
 
- Laval Agglomération a mis en place les « chantiers d’avenir » permettant le recrutement de 
16 demandeurs d'emploi, pas ou peu qualifiés, rencontrant des difficultés pour trouver un 
travail, en contrat aidé de 1 an non renouvelable, pour la réalisation de travaux dans les 
communes de l’agglomération.  
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En 2018, 20 personnes ont travaillé en « chantiers d'avenir », 10 ont terminé leur contrat au 
cours de l'année et 10 étaient en poste au 31 décembre. 4 participants ont réalisé une 
formation dans le domaine de la sécurité au travail et 2 ont engagé une remise à niveau. Tous 
ont suivi des ateliers sur les techniques de recherche d'emploi. Enfin, 6 périodes d'immersion 
en entreprise ont été mises en place. 
 
- Le site internet laval-emploi.fr regroupe toutes les offres d’emploi du territoire. En 2018, en 
moyenne 1 211 offres ont été affichées par jour et 67 443 visites ont été réalisées. 40 % des 
visiteurs vivent dans l’agglomération, 21 % proviennent de l’Ile de France et 6 % de la région 
nantaise. 61 % ont moins de 34 ans. Il y a 53 % d’hommes et 47 % de femmes ; 30 % de 
connexions depuis un appareil mobile. Environ 86 % des visiteurs consultent en priorité les 
offres d’emploi, 13 % les offres de stages et d’alternance et 4 % les offres de formation.  
 
- Laval Agglomération mène une politique volontariste visant à faciliter l’intégration de clauses 
d’insertion dans les marchés publics des donneurs d’ordre du territoire, afin d'inviter les 
entreprises attributaires à favoriser l'emploi de publics en difficulté. En 2018, 39 143 heures 
d’insertion ont été inscrites dans les marchés publics, dont 24 898 heures réalisées par les 
entreprises et 14 245 heures par les structures d’insertion locales. Au total, 94 personnes ont 
été recrutées et 124 contrats signés. 
 
- Dans le cadre de l'implantation du centre commercial Retail Park sur l'ancien site Leroy Merlin 
de Saint-Berthevin, 125 emplois ont été créés en 2018, dont 75 dans le commerce et 50 dans 
la restauration. Sur cet espace de 12 000 m2, 7 magasins ont ouvert en 2019 et 2 autres 
enseignes doivent encore s'y implanter. 
 
- 2018 en chiffres : 
Pendant la Semaine Laval Emploi plus de 4 000 entretiens ont eu lieu, près de 3 000 
personnes ont participé, 140 ont pu trouver un emploi ou une formation. 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION : UN TERRITOIRE DURABLE 
 
 Aménagement : bâtir un territoire cohérent et solidaire 
 
- En 2017, a été lancée l’élaboration du projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD). Le PADD s’articule autour de trois thématiques : un territoire attractif et rayonnant, un 
territoire solidaire et complémentaire, un territoire au cadre de vie et au capital nature valorisés. 
Pour améliorer l’accessibilité, Laval Agglomération doit tirer parti des infrastructures 
ferroviaires, routières, mais aussi numériques. Pour tendre vers 110 000 habitants à l’horizon 
2030, la collectivité doit se montrer attractive par son offre d’emplois (60 000 emplois) et 
construire 680 logements par an. 360 ha et 260 ha seront dédiés respectivement à l’habitat et 
à l’économie. En matière de mobilité, il faudra rendre les transports urbains lavallois plus 
attractifs, améliorer le stationnement près de la gare, garantir l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite et encourager les modes de transport doux et alternatifs. Enfin, l'agglomération 
mettra en valeur le patrimoine et les sites d'exception, valorisera sa qualité paysagère. 
L’amélioration de la ressource en eau, la mise en valeur des espaces publics, la protection 
des habitants acteront l’engagement de Laval Agglomération dans un cycle urbain durable. 
 
- Le conseil communautaire a lancé, en 2017, l’élaboration de son RLPi (règlement local de 
publicité intercommunal) qui réglemente les enseignes, pré-enseignes et publicités 
extérieures. Durant l'hiver 2017-2018, le diagnostic a été réalisé, notamment par le 
recensement de tous les dispositifs publicitaires et les enseignes existants : 568 publicités et 
pré-enseignes et 4 559 enseignes ont été analysées. Ces données ont permis l'élaboration 
d'un zonage et la rédaction d'un règlement qui s'appuient sur 4 typologies du tissu urbain : les 
centrebourgs, les quartiers résidentiels, les zones d'activités et les principaux axes de 
traversée du territoire. Le projet de RLPi, arrêté le 25 février 2019 par le conseil 
communautaire, va être soumis à enquête publique en même temps que le PLUi, avant une 
approbation prévue fin 2019. 
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- Face à l'augmentation des demandes de crémations, il a été décidé de construire un 
crématorium en première couronne de Laval, à proximité du cimetière paysager des Faluères, 
zone des Bozées à Laval. Après la phase d'étude du projet en 2017, une enquête publique 
lancée en octobre et novembre 2018, les travaux ont démarré début 2019 pour une durée de 
10 mois. 
 
- Laval Agglomération a été la première agglomération de France à lancer son projet de 
déploiement 100 % Très haut débit. Au 31 décembre 2018, 48 500 prises étaient raccordables 
à la fibre sur les 55 000 logements ou entreprises recensés,  soit 88 % de prises déployées. 
63 armoires ont été installées sur les 19 communes de Laval Agglomération et 91 sur la ville 
de Laval. Afin de finaliser le déploiement 
de 100 % des prises d'ici à fin 2019, et en particulier sur les communes rurales, il est 
nécessaire de prévoir l'élagage des plantations pour permettre le déploiement de la fibre sur 
les lignes aériennes. 
 
- La direction de l'urbanisme et le service SIG (Système d'information géographique) ont 
travaillé pour rendre effective la dématérialisation des documents d'urbanisme des  
32 communes de l’agglomération. 
 
- 2018 en chiffres : 
Le service commun ADS (autorisation droit des sols) a instruit, en 2018, sur Laval 
Agglomération et le Pays de Loiron : 698 permis de construire, 28 permis d'aménager, 1 228 
déclarations préalables de travaux et 27 permis de démolir. 
 
 - Habitat : réinvestir l'existant 
 
- 2018 a constitué une année charnière : une TVA rehaussée de 5,5 % à 10 % pour le logement 
social, la mise en place de la réduction de loyer de solidarité (RLS) pour les bailleurs sociaux, 
la réduction de loyer de solidarité, la restructuration nécessaire des organismes de logements 
sociaux avec un seuil minimum de 12 000 logements pour chacun. 
Le 22 octobre 2018, le 4e PLH (programme local de l'habitat) pour 2019/2024 concernant les 
20 communes de l'agglomération a été validé. Le 3e PLH (2011/2016) a été prolongé de deux 
ans, jusqu’au 31 décembre 2018. 
 
- Le lancement de 2 OPAH (opération programmée d’amélioration de l’habitat) s'est avéré 
nécessaire pour traiter l'ensemble des problématiques recensées dans le PLH 4 pour réinvestir 
le parc existant : une OPAH multithématique sur les 34 communes de la nouvelle 
intercommunalité, une OPAH renouvellement urbain (OPAH-RU) sur l'hyper centre de Laval. 
 
- Depuis 2012, Laval Agglomération s'est appuyée sur un opérateur d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage visant la prévention de la déqualification des copropriétés, financée à 100 % par la 
collectivité et a participé au financement des travaux d'une douzaine de copropriétés. Au total, 
de 2012 à 2017, 552 logements en copropriété ont bénéficié de cet apport.  
 
En 2018, la 1ère copropriété "fragile" de la région (d'après l'ANAH) a été financée à Laval pour 
des travaux d'économie d'énergie sur 93 logements. L'ANAH a ainsi réservé près de  
360 000 € à la réhabilitation des 3 bâtiments de la résidence du Parc à Laval et Laval 
Agglomération 115 000 €, pour plus d'1 M€ de travaux. 
 
- Plutôt que de développer plusieurs aires d'accueil des gens du voyage, il est apparu judicieux 
d'étendre le site des Faluères et de l'aménager, dès 2018, dans la mesure où Laval 
Agglomération était déjà propriétaire d'un foncier de 6ha sur les 3ha jusqu'alors utilisés. Cet 
aménagement incluant une zone stabilisée de 5 000 m² permet de répondre à la 
problématique de stationnements illégaux lorsque les conditions météo ne sont pas 
favorables. 
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- Le législateur répartit les compétences en matière de lutte contre l'habitat indigne/dégradé 
entre le préfet, le maire et le président de Laval Agglomération (sur les 34 communes). En 
matière de police administrative, il existe différents cadres d'intervention : les infractions au 
règlement sanitaire départemental (RSD) relèvent du maire; la police des immeubles 
menaçant ruine (dangerosité du bâti) de la compétence de l'agglomération et les autres 
situations d'habitat indigne de la compétence du préfet et de l'Agence régionale de la santé. 
 
- 2018 en chiffres : 
- 97 agréments pour la construction de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI, PLS) et  
 112 agréments pour une résidence étudiante, 
- 1,1 M € de subventions de Laval Agglomération, 
- près de 20 M€ de travaux induits essentiellement réalisés par les entreprises locales, 
- 61 agréments pour la construction de logements destinés à l’accession sociale à la propriété 
 (PSLA), 
- 234 logements réhabilités dans le parc privé, dont 100 pour des travaux d'économie d'énergie 
 et 93 en copropriétés pour 4 M€ de travaux réalisés essentiellement par les entreprises 
 locales. 
 
 - Transport : assurer toutes les mobilités 

- Depuis le 29 octobre 2018, Laval Agglomération s'est dotée d'une nouvelle billettique. Ainsi, 
le réseau TUL a mis en service une nouvelle carte sans contact, gratuite, distribuée à près de 
15 000 abonnés du réseau des TUL. 
 
- Laval Agglomération a déployé, durant l'été 2018, un système d'information voyageurs (SIV) 
qui répond aux normes « accessibilité » et permet d’afficher et d’annoncer des informations, 
en temps réel, aux voyageurs pendant leur déplacement, à bord des véhicules.  
 
- Une station vélo libre-service a été mise en service le 28 novembre 2018 au quartier Ferrié. 
La location de vélos en libre-service, appelée Velitul, est un système proposant 100 vélos et 
136 bornes, disponible 24h/24 - 7j/7 sur 9 stations réparties sur la ville de Laval. 65 % de son 
usage est concentré sur les stations Gare SCNF, Gare TUL et Cité Administrative. En 2018, 
9 146 locations de vélo libre-service ont été enregistrées (un chiffre supérieur à 2017) sur les 
stations de Laval. Depuis 2010, le service recense près de 70 000 utilisations. 
 
- Mobitul est un service repris en interne par Laval Agglomération en 2016. En décembre 2018, 
805 personnes sont inscrites contre moins de 300 en septembre 2016. Ouvert aux personnes 
de plus de 80 ans ou ayant un taux d'incapacité d'au moins 50 %, Mobitul est destiné à 
accueillir les personnes à mobilité réduite qui ne peuvent pas utiliser le service de transport en 
commun des TUL. En 2018, 1 588 appels téléphoniques concernant Mobitul ont été reçus et 
191 personnes ont été accueillies physiquement. Les véhicules Mobitul ont réalisé 326 840 km 
pour 49 429 courses en 2018 et transporté 4 083 personnes. 66 % des inscrits sont lavallois, 
mais 16 communes de l'agglomération ont aussi des adhérents. 16 % des déplacements 
concernent le travail, 11 % la santé et 73 % les loisirs ou achats. 
 
- La gare routière près de la gare SNCF a été mise en service le 2 mai 2018. Elle est constituée 
de 6 quais au sud et 2 quais au nord reliés par une passerelle. 
 
- 2018 en chiffres : 

 - entre 22 000 et 23 000 validations par jour dans les bus, 
 - plus de 12 000 cartes d'abonnés ont été envoyées individuellement, en amont,   
   dans le cadre de la mise en place de la billettique. 
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 - Environnement : préserver les ressources naturelles 
 
- Laval Agglomération a choisi de construire une nouvelle usine des eaux sur la commune de 
Changé. En 2018, une consultation a été lancée pour la maîtrise d'œuvre. Le programme vise 
3 axes principaux : la construction d'une usine de production d'eau potable d'une capacité de 
1 450 m³/heure, la réhabilitation de la station de pompage située à proximité et la connexion 
de la nouvelle usine aux réseaux de distribution. Le coût global du projet s'élève à 30 M€ HT. 
La réalisation des travaux est prévue dès 2022 pour une livraison au printemps 2025. 

- Face aux enjeux de la fusion entre Laval Agglomération et le Pays de Loiron, trois ateliers de 
préparation ont eu lieu, en 2018, concernant la collecte des déchets. Les mêmes consignes 
de tri valent pour l'ensemble du territoire, avec des schémas de collecte différents pour la 
période des marchés en cours (échéances communes en 2021). Un guide unique sur le 
règlement de la collecte va être élaboré pour les usagers en 2019. Le territoire élargi, avec 
15 000 usagers supplémentaires, pose la question d'un nouveau schéma de collecte à 
l'horizon 2022. 
 
- Depuis le 1er janvier 2018, un conseiller accompagne les communes du territoire afin de 
réduire leur consommation énergétique et mettre en place des énergies renouvelables. Cette 
1ère année a été principalement axée sur l’accompagnement du programme des Certificats 
d’économie d’énergie (CEE) en lien avec le projet Territoire à énergie positive pour la 
croissante verte (TEPCV). 80 opérations ont été menées dans ce cadre et 8 autres ont 
bénéficié de certificats d’économie d’énergie. Le montant des travaux sur l’agglomération a 
été de 2 205 500 € TTC. Les primes reversées aux communes ont atteint 1 600 000 €. Les 
travaux ont concerné principalement les bâtiments (75%) et également l’éclairage public. 
 
- Depuis le 1er février 2018, Laval Agglomération a créé un pôle de sensibilisation à 
l’environnement dans le cadre de la mutualisation et de l’organisation des missions techniques 
et aménagement. 13 328 personnes ont été concernées par les actions menées en 2018 dans 
ce domaine. 
 
- Une nouvelle déchetterie a été aménagée à Entrammes, d'une surface d'environ 7 300 m². 
Les travaux ont commencé en mai 2018 et l'équipement a été réceptionné en novembre 2018. 
Coût total de l'opération : 510 000 € TTC. 
 
- 2018 en chiffres : 
 
La production d’eau potable de Laval Agglomération, c'est : 

- volume annuel d'eau potable produit : 5 190 584 m3, 
- volume d'eau potable produit en moyenne journalière : 14 221 m3, 
- volume d'eau potable produit - pointe journalière : 21 440 m3 (le 28 juin 2018). 

 
LAVAL AGGLOMÉRATION : UN TERRITOIRE DE VIE 
 
 - Une culture dynamique et innovante 
 
- Après le transfert de la compétence “enseignement artistique” des communes à Laval 
Agglomération, l’année 2018 a vu l’intégration de plusieurs pratiques artistiques associatives 
entrant dans le champ d’action du conservatoire (danse, théâtre, arts plastiques). 
 
- LA Bib, le réseau des bibliothèques de Laval Agglomération a fêté son 1er anniversaire en 
2018. 19 bibliothèques installées dans 15 communes. En un an, le nombre d’emprunteurs 
réguliers a augmenté de 10 % et celui des prêts de 11,5 %. 62 764 documents ont été 
transportés par la navette qui circule entre toutes les bibliothèques. Le réseau LA Bib a 
également proposé un panel d’animations diversifiées en direction de tous les publics.  
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Dans la perspective de l’intégration du Pays de Loiron à Laval Agglomération, une 
harmonisation du système informatique, des règles de prêt, des inscriptions et de l'action 
culturelle a été réfléchie. 
 
- Le Théâtre continue sa réflexion sur son accessibilité. Une formation à l’accueil des publics 
en situation de handicap a été dispensée auprès de l’équipe du théâtre. Une signalétique a 
été mise en place pour favoriser l'autonomie des usagers, ainsi qu'une porte automatique 
identifiée et un lettrage plus lisible en salle. Le théâtre accueille désormais deux spectacles 
adaptés en langue des signes et/ou audiodescription par saison. Via des pictogrammes, les 
spectacles accessibles aux différents handicaps sont mieux identifiés. Enfin, un mode d'emploi 
du fonctionnement du théâtre a été rédigé et des actions de médiation adaptées se font sur 
demande. 
 
- « Multipistes/Chansons tout-terrain » est un livre-disque mis à disposition des professionnels 
qui sont en charge de groupes d’enfants de 6 à 12 ans afin de faciliter la mise en place 
d'ateliers de pratiques artistiques. 
 
- Inciter à la lecture et aux rencontres, tel est l’objectif du « Prix roman jeune » qui a eu lieu en 
2018 pour la 14e année. Pour 2018, sept romanciers ont été invités pour 14 jours de 
rencontres. Plus de 1 100 enfants ont été concernés, soit  47 classes sur 16 communes 
différentes. 
 
- 2018 en chiffres : 
Le périmètre d’action du Conservatoire de Laval Agglomération, c’est 34 communes 
concernées, 3 564 élèves, 133 enseignants et 14 agents administratifs et techniques, et plus 
200 projets et événements culturels programmés. 
Le réseau LA Bib a enregistré 16 453 emprunteurs réguliers qui ont effectué 541 438 prêts. Le 
site internet a été consulté 68 469 fois. 
 
 - Cohésion sociale : réduire les disparités  
 
- Un 1er concours d'éloquence a été organisé par le contrat de ville en partenariat avec les 
collèges de Misédon (Port-Brillet) et Alain Gerbault (Laval). Après avoir passé l’étape de la 
qualification au sein de leur collège, douze jeunes se sont emparés de leur plume pour traiter 
des sujets tels que les discriminations, l'égalité hommes/femmes ou encore les adages 
juridiques.  
 
- Le conseil local de santé mentale (CLSM) coordonné par le contrat de ville a poursuivi ses 
travaux en 2018 en s’associant au projet territorial de santé mentale (PTSM) porté par l'ARS 
(Agence régionale de santé) au niveau départemental. Entre avril et juin 2018, 9 ateliers de 
travail ont abouti à l’élaboration de préconisations concrètes qui intègrent les spécificités 
locales dans l’élaboration du projet territorial de santé mentale.  
 
- Le dispositif ‘’Argent de poche’’, piloté par le contrat de ville, a permis d'impliquer 710 jeunes 
entre 16-18 ans dans des actions d'amélioration de leur cadre de vie tout en découvrant le 
monde du travail. En 2018, 3 833 places de chantiers (rémunérés 15 € euros les 3 heures) ont 
été financés pour un coût global de 57 495 €. Un nouveau logiciel est à l'étude pour optimiser 
l’organisation et le suivi de ces chantiers. Dans le cadre de la fusion avec Laval Agglomération, 
les élus des 14 communes du Pays de Loiron ont été rencontrés afin d’y étendre le dispositif. 
 
- Pour faciliter l’accès aux droits des habitants qui ne maîtrisent pas la langue française et/ou 
les nouvelles technologies, une mission d'accompagnement a été mise en place dans un 
quartier prioritaire du contrat de ville.  
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- Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du Grand Saint-Nicolas (PNRU) (quartiers 
de Kellermann et du Pavement-Charité-Mortier-Murat), une convention pluriannuelle a été 
signée le 28 juin 2018 avec l'ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine). Une 1ère 
phase de travaux qui mobilise 6 641 224 € de l'ANRU va permettre la réhabilitation de 530 
logements locatifs sociaux de Mayenne Habitat et Méduane Habitat, la démolition de 112 
logements et la reconstitution de 56 logements à l'échelle du territoire de Laval Agglomération. 
En termes d'aménagements publics, les efforts seront concentrés sur le tiers du quartier 
Kellermann, sur la rénovation de la maison de quartier de Saint-Nicolas et de ses abords, et 
sur une meilleure intégration du secteur Mortier à son environnement. 
 
- 2018 en chiffres : 
48 projets ont été mis en œuvre pour un montant global de 1 577 519 €. Le montant des 
financements spécifiques apportés par l’État a été de 280 000 € et celui de la ville de 
95 417 €. Laval Agglomération a versé 20 000 € pour soutenir des actions facilitant le retour à 
l'emploi des habitants et la lutte contre les discriminations. 
 
 - Sport : mailler le territoire d'équipements sportifs 
 
- Le conseil communautaire a approuvé, fin 2018, la création de 6 nouveaux terrains 
synthétiques. La programmation s'effectuera en deux phases étalées entre 2019 et 2026. Sur 
la 1ère (2019-2020), 3 terrains verront le jour sur L'Huisserie, Saint-Berthevin et Laval. Sur la 
2nde (2021-2026), un terrain sera créé à Louverné et deux autres sur le territoire du pays de 
Loiron. Les communes d'implantation des terrains pourront être appelées à participer à la prise 
en charge des travaux, en complément de la participation de Laval Agglomération. 
 
- Le stade d'athlétisme fait partie des équipements d'intérêt communautaire gérés par Laval 
Agglomération. Très fortement utilisé par les clubs locaux d'athlétisme, des écoles, des 
collèges et des associations scolaires pour des entraînements et des compétitions, il est très 
fréquent que les vestiaires soient insuffisants pour accueillir l'ensemble des usagers. Par 
ailleurs, l’organisation de compétitions nationales impose d’être doté de locaux antidopage et 
d’une infirmerie. La création de vestiaires supplémentaires et de locaux antidopage, sur  
100 m², a donc été décidé pour un montant total de 234 000 €. Les travaux de construction 
ont débutés en 2018, pour une livraison en mai 2019. 
 
- Laval Agglomération a décidé de retenir un mode de dépôt des dossiers de demandes de 
subventions exclusivement par voie dématérialisée. Cela concerne les fonds dédiés aux 
sports, le fonds d'aide à l'événementiel sportif (FAES) pour les événements d'envergure 
nationale ou inter-régionale et le fonds d'aide au sport de niveau national (FASN).  
 
- En partenariat avec le Stade Lavallois, Laval Agglomération soutient la présence d'une 
équipe professionnelle de football sur son territoire et l'aide à atteindre ses objectifs sportifs et 
éducatifs. Ce partenariat vise aussi à promouvoir le rayonnement de l'image de Laval 
Agglomération en développant une politique sportive d'animation et d'insertion des jeunes par 
le sport. 
 
- Les équipements pris en charge par l’agglomération sont : la piscine Saint-Nicolas, 
l’Aquabulle, le Golf de Changé, le stade d'athlétisme de Laval, le stade Francis Le Basser, le 
centre d’entraînement des Gandonnières, les terrains synthétiques Louis Béchu et celui des 
Gandonnières, le terrain Galbé à Bonchamp. 
 
- 2018 en chiffres : 
Plus de 240 clubs sportifs pour près de 20 000 licenciés, Laval Agglomération est le fer de 
lance de la pratique sportive dans la Mayenne, 1er département français en termes de pratique 
sportive, avec 196 licenciés pour 1 000 habitants. 
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Laval Agglomération a soutenu l'activité sportive à travers le fonds d'aide à l'événementiel 
sportif (FAES) pour les événements d'envergure nationale ou inter-régionale pour un montant 
de plus de 40 000 €, et le fonds d'aide au sport de niveau national (FASN) pour un montant de 
plus de 94 000 €. 
La piscine Saint-Nicolas a affiché 242 883 entrées (tout public : 56 %; clubs sportifs : 27 %; 
scolaires : 11 %; centres de loisirs : 1 %; divers : 5 %). 
L'Aquabulle a comptabilisé 150 933 entrées dont 4 721 en balnéo. 
 
 - Tourisme : promouvoir le professionnalisme 
 
- Pour la 4e année consécutive, l’agglomération a accueilli, le 17 juin 2018, la "Vélo Agglo 
Rétro" : 291 personnes ont participé et 15 encadrants. De nombreuses animations ont été 
proposées par les partenaires tout au long du parcours. 
 
- Laval Agglomération accompagne les professionnels qui souhaitent améliorer la qualité 
d’accueil, le confort ou la sécurité de leurs lieux d’hébergement (hôtels ou de gîtes). En 2018, 
la collectivité a alloué 338 600 € pour aider au financement de 2 projets de rénovation dans 
des établissements hôteliers de l'agglomération. 
 
- L'Office de Tourisme a investi dans 2 nouveaux bateaux Scoop à propulsion électrique. Finis 
les rejets toxiques et les nuisances sonores, ces bateaux fonctionnent à l’énergie électrique et 
ont une autonomie de sept heures et peuvent accueillir 7 personnes pour une journée 
complète. 
 
- Le site internet de l’Office de Tourisme de Laval Agglomération (www.laval-tourisme.com), 
qui présente les activités culturelles, touristiques et patrimoniales du territoire a enregistré une 
hausse significative de visites en 2018, avec près de 285 000 visites. Le Journal du P’tit Gibus, 
qui recense toutes les activités à faire pendant les vacances scolaires, enregistre 6 049 visites 
et 2 859 téléchargements toutes périodes confondues, ce document est aujourd’hui le plus 
téléchargé du site.  
 
- Depuis 2010, l'Office de Tourisme organise des congrès et des séminaires pour les 
entreprises, associations et fédérations mayennaises et nationales. Ses excellents résultats 
en 2018 et son adhésion au réseau « Congrès-Cités » des offices de tourisme ont conforté le 
positionnement de Laval Tourisme dans cette mission de développer le tourisme d'affaires. 
Ainsi, 2 853 congressistes ont été accueillis sur le département de la Mayenne en 2018. Un 
partenariat avec une dizaine d'hôtels est actuellement en cours. 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION : UNE COLLECTIVITÉ PERFORMANTE 
 

- La démarche de performance 
 

- Adopté le 29 juin 2015, le schéma de mutualisation avait fixé trois objectifs : assurer le 
maintien (voire le développement) du service public, développer les solidarités 
intercommunales et générer des économies en optimisant nos modes de fonctionnement. 
La mutualisation des fonctions administratives engagée en 2015, a déjà commencé à porter 
ses fruits et la masse salariale a baissé en 2018, du fait de la réorganisation des ressources 
et du service assemblées. Ces transformations ont généré une économie d'environ  
140 000 €. 
 
- L'année 2018 a permis le renouvellement de la stratégie de communication interne et 
managériale avec la mise en œuvre de nouveaux outils et la création de nouveaux supports : 
Lettre aux agents mutualisée, site intranet commun pour l'ensemble des collectivités. Lors de 
la rédaction de la stratégie de gestion 2018-2021, chaque direction s’est employée, en lien 
avec les élus, à programmer ses missions et à définir les moyens nécessaires pour les trois 
années à venir. 
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- Le schéma de mutualisation, adopté le 29 juin 2015, prévoyait l'étude de la mutualisation des 
fonctions liées à la gestion du courrier. Les services concernés de Laval Agglomération et de 
la ville de Laval se sont rapprochés et ont instauré un portage commun du courrier, à titre 
expérimental, en juin 2017, pour une durée de plus d'un an. En 2018, l'expérimentation s'est 
transformée en prestation de services. Au final, Laval Agglomération et la ville de Laval ont pu 
rationaliser le nombre de passages et donc diminuer l'empreinte carbone de leur portage du 
courrier interne. 
 
- La création d'une nouvelle structure intercommunale, issue de la fusion du Pays de Loiron et 
de Laval Agglomération, impose d'adopter un nouveau schéma de mutualisation. Certaines 
orientations guideront la rédaction du schéma de mutualisation de l'EPCI fusionné, notamment 
la désignation d’un « référent mutualisation » dans chaque commune, le maintien des 
mutualisations existant sur les deux anciens territoires quelle que soit leur forme (service 
commun, groupements de commandes, prestations de services, mise à disposition individuelle 
d'agent ou de service, prêt de matériels), ou encore le développement de l'accompagnement 
des communes dans l'exercice de leurs compétences. 
 
- L'offre de prestations aux communes a été enrichie par une aide à la recherche de 
financement. Des directeurs généraux de services et secrétaires de mairie ont travaillé avec 
Laval Agglomération pour identifier les besoins des communes et délimiter le périmètre 
d'intervention d'un futur service communautaire. 
 
- 2018 en chiffres : 
La mutualisation sur Laval Agglomération, c'est 183 agents mutualisés répartis au sein de 14 
services communs, soit 33 % de l'effectif communautaire. Parmi des agents mutualisés, 93 % 
travaillent pour la ville de Laval et Laval Agglomération, et 7 % pour l'ensemble des communes 
du territoire intercommunal. C'est aussi45 groupements de commandes ouverts aux 20 
communes et au CCAS de Laval. 

 
- Ressources : optimiser les services 

 
- Afin de sécuriser davantage les transmissions et de limiter l’usage du papier, la chaîne 
comptable de Laval Agglomération a décidé de dématérialiser ses procédures. Au niveau des 
marchés publics, toutes les consultations d'un montant supérieur à 25 000 € HT font l'objet 
d'une dématérialisation complète de leur instruction depuis le 1er octobre 2018. Pour 
accompagner les services à ce changement, 30 ateliers de la dématérialisation se sont tenus 
au 1er semestre 2018. De même, toutes les pièces justificatives pour le paiement sont 
aujourd’hui transmises de manière dématérialisée à la comptabilité via le portail Chorus Pro. 
Fin 2018, le nombre de factures papier avait déjà été réduit. 
 
- Depuis le 25 mai 2018, une nouvelle réglementation sur la protection des données s'applique 
sur l'ensemble du territoire de l'Union européenne. Le RGPD (Règlement général sur la 
protection des données) vise à encadrer l'utilisation des données personnelles en imposant 
de nouvelles obligations aux entreprises et aux administrations. Au niveau de Laval 
Agglomération, un agent du service juridique été désigné délégué à la protection des données 
(DPO) pour l'agglomération, la ville, le CCAS et le Théâtre.  
 
- Concernée par les questions environnementales, Laval Agglomération fait appel, depuis 
2010, à AlternaTri, une entreprise qui assure la collecte mensuelle des papiers de bureau ainsi 
que la destruction des archives, leur transfert et le versement aux archives départementales. 
En 2018, près de 4 tonnes de papier ont ainsi été récoltées. 
 
- En plus de la dématérialisation des documents d'urbanisme, le service SIG (Système 
d'information géographique) de Laval Agglomération collabore avec d’autres services afin de 
simplifier l’accès aux données aux agents et aux habitants.  
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Via la plateforme arcOpole PRO, une carte répertorie l'ensemble des points de collecte de 
déchets à proximité d'une adresse renseignée, un accès direct au calendrier des collectes en 
porte à porte est possible. Le service SIG a également travaillé à l'intégration des données du 
recensement des arbres réalisé par l'ONF (Office nationale des forêts) et au développement 
d'un outil de suivi de leur entretien pour la commune de Changé. Il a aussi œuvré à la création 
d'un outil pour répondre aux évolutions réglementaires liées au déploiement de la fibre optique 
sur les 34 communes du territoire. 
 
- Les agents de Laval Agglomération ayant accompli au moins 1 an de service de manière 
continue, peuvent bénéficier du dispositif CET (Compte épargne temps).  
 
- 2018 en chiffres : 
 - 23 réunions de présentation du RGPD ont été organisées auprès des directions et des 
   services, 
 - environ 220 fiches de traitements ont été répertoriées dans le registre, 
 - 14 932 factures ont été reçues en 2018 par la Trésorerie. 
 
 - Un budget maîtrisé dans un contexte de reprise économique 
 
- En 2018, Laval Agglomération a poursuivi sa politique budgétaire dessinée lors du débat 
d’orientation budgétaire 2015, prenant en compte une maîtrise des charges de fonctionnement 
dans un contexte de reprise économique. Ainsi, le transfert de la compétence enseignement 
artistique a entraîné une évolution du budget consacré à l’activité du conservatoire, compensé 
par une diminution des dotations communautaires aux communes.  
 
- Dans le budget 2018, plusieurs axes ont pu être développés : la poursuite de la politique 
économique à travers l'aide à l'immobilier économique et l'aménagement de zones 
économiques, la participation au projet PDELM (projet de parc de développement économique 
Laval-Mayenne), la poursuite des travaux concernant le pôle d'échanges multimodaux de la 
gare, le PLUi (plan local d’urbanisme intercommunal), les travaux de réhabilitation pour le 
bâtiment 52 destiné à accueillir les services de l'agglomération, le lancement de la construction 
du nouveau conservatoire de Laval Agglomération, la politique locale de l'habitat. 
L’agglomération a par ailleurs continué de déployer son programme de conteneurs enterrés et 
de renouvellement des bus servant au transport public des voyageurs. 
 
- Depuis la mutualisation de la DGA ressources, la ville de Laval et Laval Agglomération ont 
adopté une segmentation budgétaire commune. Cette nouvelle organisation offre une vision 
consolidée des dépenses engagées par politique publique. 
 
- En 2018, Laval Agglomération a consacré : 

- 5,4 M€ au développement économique et l’emploi 
- 4,3 M€ à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation 
- 16,3 M€ à la mobilité 
- 1,9 M€ à l’aménagement 
- 2,5 M€ à la politique de l’habitat 
- 30,9 M€ à l’espace public et l’environnement 
- 9,9 M€ à la culture 
- 1,2 M€ au tourisme et patrimoine 
- 5,3 M€ au sport 
- 0,5 M€ à la solidarité 
- 0,02 M€ à la vie démocratique et citoyenneté 
- 10,8 M€ à la solidarité communautaire envers les communes de 
 l’agglomération 
- 95,7 M€ à l’administration générale 
- 1,4 M€ au pilotage stratégique et la performance 
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- 2018 en chiffres : 
Le budget de l’agglomération pour l’année 2018 s’élevait à 98,7 M€ de dépenses réelles dont 
74,1 M€ en fonctionnement et 24,6 M€ en investissement. 
 
Il vous est proposé de prendre acte du rapport annuel d’activité 2018 de la Communauté 
d’agglomération de Laval. 
 
 
Monsieur le Maire : J’en viens à la première question, qui est le rapport annuel d’activité 2018 

de la communauté d’agglomération de Laval. Vous l’avez reçu. Il reprend en 
synthèse tout ce qui a été fait en 2018. Vous savez que 2018 a été une année 
intense pour l’agglomération dans la mesure où nous avons eu à préparer la 
fusion avec nos amis de l’ancienne communauté de communes du Pays de 
Loiron. C’est pour moi l’occasion de saluer le travail qui a été fait par les 
services, et de remercier tous les élus qui ont participé à de très nombreuses 
réunions pour préparer cette fusion, qui s’est plutôt bien passée. Pour le reste, 
les activités, vous les connaissez, puisque pour une bonne partie d’entre vous, 
vous siégez dans les instances de l’agglomération. Je suis prêt à répondre à 
vos questions s’il y en a. Il nous est demandé de prendre acte du rapport. 
Sachant que ce rapport est mis à disposition du public, bien sûr.  
Madame Eymon. 
 
 

Isabelle Eymon : Je vous remercie. Plutôt qu’une question, c’est plus une remarque, une 
réflexion sur la gouvernance du futur parc Grand Ouest et la perte de temps 
et/ou d’argent, le gaspillage que représente le changement d’affectation. 

 
 
Monsieur le Maire : J'avoue que j'ai du mal à suivre la question. Le parc Grand Ouest, c’est 

la nouvelle dénomination de ce qu’on appelait le parc d’Argentré. Vous savez 
que précédemment, c’était un projet porté par le département de la Mayenne et 
par l’agglomération de Laval, et que suite aux lois qui ont été votées il y a 
quelques années, la loi NOTRe en particulier, le département s’est retiré, 
puisqu’il n’a plus de compétences économiques. Nous avons donc repris ce 
projet. Il était porté par un syndicat mixte, puisqu’il fallait bien une structure pour 
associer les deux collectivités. Aujourd’hui, il n’y a plus lieu d’avoir ce syndicat 
puisque c’est l’agglomération elle-même qui gère le projet. À ma connaissance, 
ce changement n’a pas engendré de retard. En revanche, c’est vrai qu’il y a eu 
des retards pris il y a quelques années, parce que le syndicat mixte avait du 
mal à se déterminer, il y a six ou sept ans, sur le devenir de ce parc. Pour nous, 
c’est très clair aujourd’hui. Il y a le projet rail/route de Saint-Berthevin, qui 
s’inscrit, je crois, parfaitement dans le cadre de la transition énergétique et des 
efforts que nous souhaitons faire un autre niveau pour la lutte en faveur du 
climat. Et puis il y a le projet d’Argentré, qui est destiné à accueillir des 
implantations si possible industrielles, alors qu’il y a quelques années, on 
s’imaginait qu’on pouvait y accueillir des activités de transport et de desserte. 
Mais en réalité, c’était une mauvaise idée. Je crois donc avoir répondu à votre 
question.Y a-t-il d’autres questions ? Monsieur Guillot. 

 
 
Aurélien Guillot : Je voudrais intervenir sur les questions d’aide à l’immobilier économique. 

Nous voyons dans ce rapport d’un montant de 1,5 million d’euros en 2018. Ce 
n’est pas un petit montant. Si on le compare par exemple aux économies faites 
sur la mutualisation, là, vous en parlez beaucoup, il y a des pages et des pages. 
C’est 140 000 €, si j’ai bien lu. Là, nous sommes donc sur un montant 11 fois 
supérieur.  
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 Or, même dans un rapport tel que celui-là, nous n’avons jamais l’impact de cette 

politique. Combien d’emplois réels ont-ils été créés par ce 1,5 million d’euros 
distribués aux entreprises ? Moi, je pense qu’il faut vraiment l’évaluer. J’ai 
souvent dit mon opposition à ce que j’appelle des dons faits sans critères, ou 
avec des critères extrêmement faibles. Il faut vraiment passer à une phase 
d’évaluation maintenant. Nous pourrions créer, comme l’a fait le conseil régional 
des Pays de la Loire dans la mandature précédente... ils avaient créé une 
commission régionale d’évaluation et de suivi des aides publiques. Pourquoi ne 
ferions-nous pas la même chose au niveau de Laval agglomération, avec des 
élus et des syndicalistes, qui sont dans les entreprises concernées, pour 
pouvoir évaluer le nombre d’emplois, s’il y a eu un changement dans l’activité 
de ces entreprises, en termes d’égalité hommes/femmes, de prise en compte 
du handicap, d’écologie ? Ce sont des choses qui feraient que nous ne serions 
pas juste un guichet. Quand nous donnons de l’argent à des entreprises, il nous 
faut avoir un rôle pour orienter la politique de ces entreprises. J’aimerais juste 
savoir combien d’emplois pour ce 1,5 million d’euros ? Parce que ce n’est 
quand même pas une paille. 

 
 
Monsieur le Maire : Vous ne manquez jamais une occasion de rappeler votre opposition au 

soutien apporté par l’agglomération au développement économique, 
développement économique qui passe, que vous le vouliez ou non, par le 
développement des entreprises, et en particulier des entreprises qui existent 
déjà sur notre territoire. Il faut se féliciter qu’il y ait beaucoup de projets 
d’investissement de ces entreprises. Lorsque nous accordons une aide à 
l’agglomération, celle-ci est assortie, en règle générale, d’une création 
d’emplois. Et si les créations d’emplois qui sont visées dans la délibération ne 
sont pas faites au bout d’un délai qui est prévu, à ce moment-là, il doit y avoir 
un remboursement. Vous le savez très bien. Je n’ai pas les chiffres. On pourrait 
les avoir. Mais vous savez très bien que nous sommes plutôt dans une phase 
de création d’emplois sur l’agglomération. 

 Le deuxième aspect positif, ce sont les recettes fiscales qui sont générées par 
ces investissements. Ce que je peux vous dire, c’est que le million et demi qui 
est dépensé sur l’année écoulée est largement récupéré dans la hausse des 
recettes fiscales provenant des entreprises. Là aussi, je n’ai plus le pourcentage 
en tête, et je pourrai le retrouver dans le rapport, mais nous avons des produits 
fiscaux qui viennent des entreprises en hausse très substantielle depuis 
quelques années. Je souhaite que cela puisse continuer. 

 
 
Aurélien Guillot : C'est très court, mais vous le savez très bien, ou vous devriez le savoir, 

mais il n’y a pas de critères d’emploi dans les dossiers d’aide. Il y en avait 
précédemment, mais il n’y en a plus. 

 
 
Monsieur le Maire : C'est exact que depuis un an ou un an et demi, du fait de l’application de 

la loi NOTRe, que certains ont voulue, nous n’avons plus la possibilité de 
maintenir le dispositif précédent. Vous devriez vous en réjouir puisque cela 
diminue les fonds que l’agglomération apporte aux entreprises, au 
développement des entreprises. Pour autant, les entreprises qui sont 
aujourd’hui visées sont soit de toutes petites entreprises pour lesquelles c’est 
un peu quitte ou double, mais pour le moment, cela fonctionne plutôt bien parce 
qu’elles se développent... vous avez des entreprises qui ont deux ou trois 
salariés et qui passent à cinq ou sept, puis à 10. Cela peut aussi être quelques 
très grandes entreprises, et je sais que vous n’êtes pas favorable, que vous le 
regrettez.  
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 Mais les très grandes entreprises ont toujours un plan de développement de 

l’emploi en face. Et dans l’exposé des motifs et dans l’étude du dossier, c’est 
quelque chose qui est pris en compte. Si vous avez des interrogations sur une 
entreprise particulière, je pourrai demander aux services de l’agglomération de 
vous apporter la réponse. 

 Je vous propose donc d’adopter le rapport annuel d’activité de la communauté 
d’agglomération de Laval. 

 
 
N° S493 - QM - I 
  
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2018 DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE 
LAVAL 
 
Rapporteur : le maire  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5211-39, 
 
Vu la présentation du rapport annuel d'activité 2018 de la Communauté d'agglomération de 
Laval au conseil communautaire du 17 juin 2019, 
 
Considérant qu'aux termes du texte susvisé, les présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) doivent adresser chaque année au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement, 
 
Que ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité de la Communauté d'agglomération de 
Laval pour l'année 2018. 
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DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DE LA MAISON DE L'EUROPE EN 
MAYENNE 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Maison de l'Europe en Mayenne est une association lavalloise, créée en 1994, qui œuvre 
à promouvoir l'idée européenne en direction des Mayennais ainsi que des acteurs 
institutionnels et associatifs. 
 
Elle dispense des informations quant aux appels à projets et financements 
de l'Union européenne, apporte un appui-conseil auprès des porteurs de projets institutionnels 
et associatifs, favorise les synergies entre comités de jumelage, anime des ateliers de 
sensibilisation au sein d'établissements scolaires, propose des cours de langues, organise des 
événements grand public et des conférences sur des thèmes liés à l'actualité européenne. 
 
Son conseil d'administration se compose de membres bénévoles répartis en trois collèges :  

- adhérents individuels, 
- collectivités, 
- associations et entreprises. 

 
En vertu d'une délibération du 23 juin 2014, la ville de Laval est représentée au sein du collège 
des collectivités du conseil d'administration par Josiane Derouet, membre titulaire et Alexandre 
Lanoë, membre suppléant. 
 
Deux sièges sont actuellement vacants au sein du bureau, l'un pour le collège des 
associations, l'autre pour celui des collectivités. La ville de Laval est invitée à faire acte de 
candidature pour ce dernier. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval apporte des aides en nature à La maison de l'Europe en Mayenne à l'occasion 
de manifestations grand public organisées sur son territoire. Ce soutien prend la forme d'une 
mise à disposition d'espaces publics et de matériel, d'une communication dans le journal 
municipal et sur supports numériques, de l'impression de tracts ou affiches et du concours de 
personnels municipaux.  
 
Pour 2019, les avantages en nature octroyés pour la Fête de l'Europe qui s'est tenue le 11 mai 
au square de Boston s'élèvent à environ 2 400 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver la candidature de Josiane Derouet, représentante titulaire de 
la ville de Laval, à l'élection au bureau de La Maison de l'Europe et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Monsieur le Maire : Il vous est proposé de désigner un représentant de la ville au sein de la 

Maison de l’Europe en Mayenne. J’ai la candidature de Josiane Derouet, et ce 
n’est pas une nouveauté, Josiane Derouet suit déjà de très près les travaux de 
la Maison de l’Europe. Elle paraît donc tout à fait appropriée pour nous 
représenter au collège des collectivités, au sein du bureau de la Maison de 
l’Europe en Mayenne. Peut-être y a-t-il une autre candidature ? Non, donc je 
mets aux voix la désignation de Josiane Derouet. C’est adopté à l’unanimité. 
Merci. 

 
 
 



Conseil municipal du 23 septembre 2019 

51 
 

N° S493 - II - 
 
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DE LA MAISON DE L'EUROPE EN 
MAYENNE 
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33, 
 
Vu la délibération n° S 454 - VI du conseil municipal du 23 juin 2014, 
 
Vu les statuts de l'association La maison de l'Europe en Mayenne, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant qu'une élection doit se tenir afin de pourvoir un siège de représentant des 
collectivités au sein du bureau de La maison de l'Europe en Mayenne, 
 
Que la ville de Laval souhaite proposer la candidature de sa représentante titulaire au conseil 
d'administration à cette occasion, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La candidature de Josiane Derouet à l'élection d'un représentant du collège des collectivités 
au sein du bureau de La maison de l'Europe en Mayenne est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DÉNOMINATION D'UNE ALLÉE PAUL LÉPINE 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
En parallèle d'une carrière professionnelle dans le secteur bancaire, Paul Lépine a marqué la 
vie locale par son investissement dans les domaines politique et associatif durant 25 ans. 
 
Adhérent de l'UDF, puis de l'UMP, il remplit les fonctions de conseiller général de la Mayenne 
pour le canton de Laval-Nord-Ouest entre 1985 et 2004, ainsi que la fonction d'adjoint au maire 
de Laval entre 1995 et 2008.  
 
Président du bailleur social Méduane Habitat pendant 12 ans, Paul Lépine s'est également 
distingué par son attachement au club de football du Stade Lavallois dont il a été un des 
dirigeants investis de 1977 à 1991. 
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En hommage à Paul Lépine, qui a été résident sur le quartier d'Hilard, Méduane Habitat 
envisage de rebaptiser son programme immobilier "le Bocage" situé Impasse du Britais : 
Paul Lépine et suggère à la ville de Laval de dénommer la voie correspondante : allée Paul 
Lépine. 
 
La ville de Laval souhaite rendre hommage à l'engagement public de Paul Lépine en accordant 
une suite favorable à la requête de Méduane Habitat. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 
 
Il vous est demandé d'accepter le principe de ce changement de dénomination et d'autoriser 
le maire à dénommer l'impasse du Britais, allée Paul Lépine. 
 
 
Monsieur le Maire : Ensuite, je présente trois délibérations qui consistent à donner des noms 

de personnalités célèbres, qui ont participé d’une façon ou d’une autre à la vie 
locale, qui se sont illustrées et qui sont lavalloises. Je prends l’ordre tel qu’il 
figure dans le projet de convocation qui vous a été envoyé. 

 Il vous est d’abord proposé de dénommer une allée, qui s’appelle aujourd’hui 
l’impasse du Britais, allée Paul Lépine. Ceux qui connaissent Laval savent bien 
que cette voie part de la rue du Britais, à droite, en montant, et dessert une 
résidence qui s’appelait le Bocage, et que Méduane Habitat a décidé d’appeler 
résidence Paul Lépine, reprenant ainsi une tradition qui fait que… je dis cela 
avec le sourire, autant bien prendre les choses. Mais quand on est président de 
Méduane Habitat, on a son nom sur une résidence, à un moment. Paul Lépine 
est une personnalité que beaucoup d’entre vous ont connue. Il a mené une 
carrière professionnelle dans le secteur bancaire, dans le secteur mutualiste.  

 En même temps, il s’est beaucoup investi dans la vie locale, associative, en 
particulier dans le sport, avec le Stade lavallois, et aussi dans le domaine 
politique, puisqu’il a été élu pendant des années. Il a été conseiller général de 
la Mayenne pour le canton de Laval nord-ouest, c’est-à-dire tout le secteur de 
Bel-Air et d’Hilard, entre 1985 et 2004. Il a été appelé aux fonctions d’adjoint au 
maire de Laval entre 1995 et 2008. Par ailleurs, il a été président du bailleur 
social Méduane Habitat, justement, pendant 12 ans. Il nous paraissait judicieux 
qu’une voie du quartier dans lequel il a beaucoup travaillé et dans lequel il s’est 
beaucoup dévoué au service des uns et des autres, et en particulier des 
personnes en difficulté, qui s’appelait impasse du Britais, puisse s’appeler 
désormais allée Paul Lépine. Je ne sais pas s’il y a besoin d’ajouter quelque 
chose. Je mets donc aux voix cette dénomination. Je vous remercie et c’est 
adopté à l’unanimité. 

 
 
N° S493 - III - 
 
DÉNOMINATION D'UNE ALLÉE PAUL LÉPINE 
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
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Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 
Considérant que Méduane Habitat souhaite rendre hommage à Paul Lépine, qui a officié, en 
qualité de Président, au sein de la société pendant 12 ans, en rebaptisant son programme 
immobilier "le Bocage" situé impasse du Britais : Paul Lépine, 
 
Que Méduane Habitat suggère à la ville de Laval de renommer la voie correspondante à ce 
programme immobilier : allée Paul Lépine, 
 
Que la ville de Laval accorde une suite favorable à la requête de Méduane Habitat pour rendre 
hommage à l'engagement public de Paul Lépine, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'impasse du Britais est rebaptisée allée Paul Lépine. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DÉNOMINATION D'UN QUAI ANDRÉ PINÇON 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
André Pinçon, né le 27 avril 1931 à Laval, fut, avant de devenir maire de Laval, un expert-
comptable reconnu, métier qu'il exerçait après un parcours étudiant effectué notamment au 
Sacré-Cœur de Mayenne. 
 
Élu conseiller municipal de Laval en 1971 sur la liste de Robert Buron, il accède au poste de 
maire en 1973. Il sera également élu député et conseiller régional en1986. Il démissionnera 
de son mandat en janvier 1994, pour céder la place à son adjoint aux finances Yves Patoux. 
Il se retire alors au Bourgneuf-la-Forêt, dans sa maison de campagne, jusqu'à sa mort, à 88 
ans, le 4 juillet 2019, à Ernée. 
 
Modéré, humaniste, mais surtout enthousiaste, celui qui était devenu maire « malgré-lui » à 
42 ans, sera le principal artisan du développement lavallois de la fin des trente glorieuses à la 
première décennie de la décentralisation. Souhaitant échapper à une approche uniquement 
centrée sur l'économie, il est à l'origine de nombreux projets liés à l'amélioration de la vie 
quotidienne des Lavallois, au développement social et culturel. Il assume ainsi le 
développement du nouveau quartier ZAC du Bourny et de ses infrastructures scolaires. Il pilote 
également la construction, de 1979 à 1982, du centre Murat qui devait intégrer, dans un même 
ensemble, du logement et des commerces autour d'une petite place, en rupture avec les 
grands ensembles de Saint-Nicolas.  
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Aux mêmes dates, ce sont les Horizons et les Pyramidales qui viennent répondre également 
aux attentes nouvelles. On lui doit aussi la création, en 1977, de la première grande 
bibliothèque municipale et de la salle polyvalente place de Hercé. Amateur de musique, il était 
sensible à l'éducation artistique et fut à l'origine de la création de l'école de musique. Conscient 
de la nécessité de redynamiser le centre-ville et d'assurer le rayonnement lavallois, il procéda 
à la destruction du grand séminaire et du palais de l'industrie et sera également à l'initiative 
de la labellisation « Ville d'art et d'histoire », dernier acte de sa longue mandature en 1993. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 
 
Afin de rendre hommage à cette figure majeure de notre cité, il vous est demandé d'approuver 
le changement de dénomination du quai Gambetta par la dénomination quai André Pinçon. 
 
 
Monsieur le Maire : Ensuite, nous évoquons la mémoire d’un de mes prédécesseurs ici, qui 

s’appelait André Pinçon. J’ai eu l’occasion, lors d’une cérémonie officielle 
organisée cet été dans cette même salle, un samedi matin, au nom de la ville, 
au nom des citoyens de la ville de Laval, de parler assez longuement d’André 
Pinçon. Je l’ai fait en présence d’un de ses anciens adjoints, que nous 
connaissons bien, qui s’appelle Jean-Yves Gougeon, qui lui aussi a montré 
toute son émotion à cette occasion, et bien sûr avec l’accord et en présence de 
la famille d’André Pinçon, qui s’est exprimée par la voix de son fils, François 
Pinçon. Je rappellerai à nouveau qu’André Pinçon était né le 27 avril 1931, à 
Laval, dans le quartier de Saint Vénérand. Il fut, avant de devenir maire de 
Laval, un expert-comptable reconnu, métier qu’il exerçait après un parcours 
étudiant effectué notamment au Sacré-Cœur de Mayenne. Il a été élu conseiller 
municipal de Laval en 1971, sur la liste de Robert Buron. Il accède deux ans 
plus tard, et ce n’était pas vraiment prévu, aux fonctions de maire, puisque 
Robert Buron décède d’une maladie. André Pinçon sera également élu député, 
conseiller régional en 1986. Il quitte son mandat de maire en janvier 1994. C’est 
donc pendant 21 ans qu’il exercera les fonctions de premier magistrat de la 
ville. Il s’est retiré ensuite au Bourgneuf, dans sa maison qu’il aimait bien, 
jusqu’à sa mort, qui est survenue le 4 juillet 2019, à 88 ans. C’était un modéré, 
un humaniste qui savait être enthousiaste. S’il était devenu maire, comme on 
dit, malgré lui, il s’est avéré être un administrateur très actif et regardant toujours 
l’avenir. Je ne vais pas détailler ici tous les projets qui ont été conduits par lui, 
mais aussi par son équipe, car, et je suis bien placé pour le savoir, quand on 
est maire, on n’existe pas sans son équipe autour de soi. De nombreux projets 
ont été menés. C’était une grande époque de développement. La contrainte 
financière était différente de celle que nous connaissons aujourd’hui, parce que 
c’était l’époque de l’inflation. C’était différent comme gestion. Beaucoup de 
choses ont été réalisées pendant cette longue mandature.  

 Car si vous vous intéressez à la durée des mandats, vous pourrez regarder 
dans la galerie de portraits et vous verrez qu’André Pinçon est un des maires 
qui ont eu le plus long mandat. Nous avons donc réfléchi pour identifier une 
voie à la mesure du travail accompli. Et ce n’est pas simple parce que par 
principe, je crois qu’il faut se garder de débaptiser les rues trop facilement, 
d’abord parce que les dénominations de rues ne doivent pas suivre des effets 
de mode ou d’émotions, mais aussi parce qu’il y a des contraintes pratiques. 
C’est-à-dire qu’il y a des personnes qui y habitent ou des entreprises qui y sont 
installées et pour lesquelles l’adressage est une question importante.  
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 Je vous propose, après consultation des riverains, et après avoir regardé le 
parcellaire de Laval de près, que nous donnions le nom de quai André Pinçon 
à la partie du quai Gambetta, qui est la plus emblématique, qui part sur le 
cadastre du pont Aristide Briand, du Pont-Neuf, jusqu’au pont de l’Europe, 
considérant que la suite du quai, sur laquelle il n’y a pas d’adressage puisqu’il 
n’y a pas d’habitation, parce que c’est le square de Boston, continuera à 
s’appeler quai Gambetta. Gambetta, c’est une autre référence. Voilà donc ce 
que je vous propose et j’espère que vous allez l’accepter. Étant précisé que 
vous avez la délibération définitive sur la table. Elle est définitive sous réserve 
de la précision que je viens de vous donner, puisque c’est la partie du quai 
Gambetta entre le Pont-Neuf et le pont de l’Europe. L’article 2 dit que les frais 
exposés par les riverains, et je pense en particulier aux entreprises, rendus 
obligatoires par les textes — il n’y en a pas beaucoup, il doit y en avoir deux ou 
trois —, seront pris en charge par la ville de Laval sur justificatifs. C’est 
notamment des petites modifications au registre du commerce ou au BODACC, 
des choses comme cela. 
Quelqu’un souhaite-t-il ajouter quelque chose ? Georges Poirier. 

 
 
Georges Poirier : Bien sûr, on s'associe, comme à la délibération précédente. Il se trouve 

que j’ai bien connu André Pinçon dans ma carrière professionnelle, à l’époque 
où il était député. C’est pour vous dire qu’effectivement, c’est le seul maire 
d’après-guerre qui a dépassé 20 ans de mandat, à ce jour. Puis il y a deux clins 
d’œil dans le lieu, qui est assez judicieux. C’est d’abord sur ce quai qu’il voulait 
faire sa mairie sur pilotis. Si les gens se rappellent des plans, la nouvelle mairie 
devait se tenir sur ce quai-là. Puis tout le monde sait que c’était un pêcheur à 
la ligne invétéré. C’était sa forme de prise de recul. Aussi, le fait qu’il y ait un 
quai à son nom, le long de la rivière lui ressemble bien, je crois. 

 
 
Monsieur le Maire : Merci. Je pense donc que nous pouvons passer au vote. Je suppose 

qu’il n’y a pas d’opposition à cette délibération ? Qu’il n’y a pas d’abstention ? 
Je vous remercie pour cette décision. 

 
 
N° S493 - IV - 
 
DÉNOMINATION D'UN QUAI ANDRÉ PINÇON 
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 
Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite rendre hommage à André Pinçon qui a été maire 
de la ville de Laval durant 20 ans, de 1973 à 1993, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le quai Gambetta entre le Pont Aristide Briand et le Pont de l’Europe est rebaptisé quai André 
Pinçon. 
 
Article 2 
Les frais exposés par les riverains, rendus obligatoires par les textes, seront pris en charge 
par la ville de Laval, sur justificatifs. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DÉNOMINATION D'UN SQUARE SIMONE WEIL 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Simone Weil est née en 1909 à Paris, dans une famille d'origine juive alsacienne installée à 
Paris depuis plusieurs générations.  
 
Son père, Bernard Weil, est chirurgien-militaire. Mobilisé dans le service de santé des armées 
pendant la Première Guerre mondiale, sa famille suit ses différentes affectations Neufchâteau, 
Menton, Mayenne d'avril 1915 à janvier 1917, l'Algérie, Chartres et enfin Laval d'octobre 1917 
à janvier 1919.  
 
Simone ne reçoit aucune éducation religieuse, sa famille étant agnostique. 
Sa philosophie, puisera essentiellement, dès lors, dans un amour compatissant pour les 
malheureux qui se révèle dès la Première Guerre mondiale.  
 
Bachelière à 16 ans, elle suit les cours du philosophe Alain au lycée Henri IV. Intégrée à l'École 
normale supérieure en 1928, elle est agrégée de philosophie en 1930.  
 
Au cours de l'hiver 1932-1933, au Puy en Velay, elle se joint au mouvement de grève contre 
le chômage et les baisses de salaire, ce qui provoque un scandale. À partir de 1934 elle décide 
de comprendre la condition d'ouvrière, non pas à titre de simple expérience, mais comme 
incarnation totale afin d'avoir une conscience parfaite du malheur. Cette notion centrale de 
l'expérience humaine la conduira toute sa vie à s'imposer de nombreuses privations pour offrir 
ses revenus aux plus pauvres. Elle prend part aux grèves de 1936, puis à la guerre d'Espagne, 
sans porter d'armes. Elle y découvre la barbarie des deux côtés.  
 
Elle se rapproche du catholicisme à partir de 1938 et approfondit sa personnalité mystique. 
Refusant la défaite et souhaitant être proche des personnes souffrantes, elle renonce à l'exil 
à New-York pour rejoindre Londres en 1942.  
 
Elle souhaitait rejoindre les réseaux de résistance sur le territoire français mais sa santé se 
dégrade et elle décède d'une tuberculose le 24 août 1943 à l'âge de 34 ans.  
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Celle pour qui l'extrême malheur qui saisit les êtres humains ne crée pas la misère humaine, 
mais la révèle seulement, fut qualifiée par Albert Camus de « seul grand esprit de notre  
temps ». 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant 
 
Pour ce faire, il vous est demandé d'accepter le principe de ce changement de dénomination 
de voie et d'autoriser le maire à dénommer le square Mortier, Square Simone Weil (3 février 
1909 - 24 août 1943). 
 
 
Monsieur le Maire : Ensuite, nous quittons le monde des élus pour parler d’une grande 

philosophe, qui n’est pas suffisamment connue en France, et en particulier à 
Laval. C’est la philosophe Simone Weil. Je suis obligé à chaque fois de préciser 
que Weil s’écrit w, e, i, l, puisque vous savez bien qu’il y a une femme française 
extrêmement célèbre qui s’appelait également Simone Veil, mais avec un v. Qui 
est Simone Weil ? Elle est née à Paris en 1909, dans une famille d’origine juive 
alsacienne installée à Paris depuis plusieurs générations. Son père est 
chirurgien militaire. Mobilisé dans le service de santé des armées pendant la 
Première Guerre mondiale, il est affecté à Laval en octobre 1917. Sa famille le 
suit. C’est ainsi que la jeune fille, Simone Weil, fait une partie de sa scolarité à 
Laval. J’ai la faiblesse de penser que les enseignants qu’elle a rencontrés à 
Laval ont plutôt consolidé son parcours et que les quelques années qu’elle a 
vécues dans notre ville ont été également propices pour elle à son 
développement d’adolescente, ou de jeune qu’elle était à l’époque. Pour 
résumer, vous pouvez voir dans la délibération qu’elle était bachelière à 16 ans, 
qu’elle a été intégrée à l’École normale supérieure, qu’elle était agrégée de 
philosophie. Ce fut donc une grande humaniste qui se préoccupait notamment 
de la condition des plus humbles. Elle a pris part à des choix politiques, même 
si elle n’était pas élue, assez forts. Pour finir, elle rejoint les réseaux de la 
résistance. Mais sa santé se dégrade et elle décède d’une tuberculose le 
24 août 1943, à l’âge de 34 ans. Pour ceux qui veulent des informations plus 
précises sur sa vie à Laval, sachez qu’elle habitait rue Hoche et qu’une plaque 
a été discrètement posée sur sa maison, rue Hoche. Quand vous venez de la 
rue de Bel Air, c’est à gauche, en descendant légèrement. Il vous est donc 
proposé de donner le nom de parc Simone Weil au nouveau parc que nous 
avons inauguré très récemment au cœur du quartier Mortier, cette superbe 
réalisation menée par Méduane Habitat qui est une réalisation qui a permis, 
non seulement de rénover et de restructurer un certain nombre de logements 
sociaux, mais d’en créer de nouveaux, de résidentialiser. Je pense que ce parc, 
qui sera agréable, qui est au milieu de tous ces logements, pourra utilement 
porter le nom de Simone Weil. Je précise que là aussi, on s’est préoccupé de 
l’adressage et des erreurs d’adressage possibles. Ce parc n’a donc pas 
d’adressage. Normalement, il ne devrait donc pas y avoir de confusion avec la 
rue Simone Veil, la femme politique. 
Y a-t-il des commentaires ? Non, donc je mets aux voix la dénomination du parc 
Simone Weil, quartier du Mortier à Saint-Nicolas. C’est adopté à l’unanimité. 
Merci.  
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N° S493 - V - 
 
DÉNOMINATION D'UN SQUARE SIMONE WEIL 
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 
Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite contribuer à la féminisation des noms de rues, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le square Mortier est rebaptisé square Simone Weil (3 février 1909-24 août 1943). 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
URBANISME - TRAVAUX - ÉCOLOGIE URBAINE 

 

 
 
ACQUISITION AUPRÈS DU SYNDICAT MIXTE DE L'AÉROPORT DE LAVAL ET DE LA 
MAYENNE (SMALM) DE TERRAINS SIS CHEMIN DE LA TANGOURDERIE - MODIFICATIF 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de l'extension de l'aéroport, le Syndicat mixte de l'aéroport de Laval et de la 
Mayenne (SMALM) avait fait l'acquisition de terrains allant jusqu'au chemin de la Tangourderie. 
 
Par délibération en date du 19 septembre 2016, la ville de Laval avait approuvé l'acquisition, 
auprès du SMALM, des terrains aujourd'hui cadastrés BR 311 et 312, d'une superficie exacte 
de 3 910 m², situés en limite Nord Ouest, dans le but de reconstituer un chemin dans de 
bonnes conditions, sans remettre en cause le respect des normes aéroportuaires. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le prix d'acquisition de ces terrains avait été fixé à 2,57 €/m², soit un prix de 10 048,70 €, frais 
à la charge de la ville et non de 7 710 € comme il est indiqué à tort dans la délibération S 471 
- UTEU - 11 en date du 19 septembre 2016. Aussi convient-il de prendre une délibération 
modificative afin de permettre le versement du montant de 10 048,70 € au SMALM.  
 
Il vous est proposé d'approuver l'acquisition de ces terrains auprès du Syndicat mixte de 
l'aéroport de Laval pour un montant total de 10 048,70 €, frais à la charge de la ville. 
 
 
Xavier Dubourg : Il s’agit en fait d’une régularisation d’une délibération qui date du 

19 septembre 2016. En effet, suite aux travaux d’agrandissement de la piste de 
l’aérodrome, le chemin de la Tangourderie, qui est un chemin communal, a été 
dévié. Cela a occasionné des mouvements parcellaires entre les différents 
propriétaires, dont Monsieur Pinson, dont l’exploitation agricole est installée à 
proximité. Il y a une petite erreur dans la délibération précédente. Le prix global 
de la cession n’est pas de 7710 €, mais de 10 048,70 €. Il vous est donc 
demandé de régulariser pour permettre la signature des actes de transfert de 
propriété. 

 
 
Monsieur le Maire : Avez-vous des questions ? Non. Je vous précise que ne participent pas 

au vote les élus qui siègent dans ce syndicat mixte, à savoir Philippe Habault, 
Marie-Cécile Clavreul, Bruno de Lavenère-Lussan et Jean-Jacques Perrin.
 Merci. 

 
 
N° S493 - UTEU - 1 
 
ACQUISITION AUPRÈS DU SYNDICAT MIXTE DE L'AÉROPORT DE LAVAL ET DE LA 
MAYENNE (SMALM) DE TERRAINS SIS CHEMIN DE LA TANGOURDERIE - MODIFICATIF  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2241-1, 
 
Vu la délibération S 471 - UTEU - 11 en date du 19 septembre 2016 par laquelle la ville de 
Laval a approuvé l'acquisition, auprès du Syndicat mixte de l'aéroport de Laval et de la 
Mayenne (SMALM), de terrains allant jusqu'au chemin de la Tangourderie, 
 
Vu l'acte de transfert de propriété par le SMALM à la commune de Laval, des parcelles BR 
311 et 312, en date du 7 novembre 2018, 
 
Considérant que la délibération en date du 19 septembre 2016 contient une erreur matérielle,  
 
Que la superficie exacte des terrains cadastrés BR 311 et 312 est de 3 910 m², 
 
Qu'il était convenu que les terrains soient cédés à la ville selon leur coût d'acquisition, sur la 
base de 2,57 €/m²,  
 
Qu'il convient, par conséquent, d'apporter une modification à cette délibération afin de 
permettre le versement du prix de 10 048, 70 € au SMALM, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'article 1er de la délibération S 471 - UTEU - 11 en date du 19 septembre 2016 est modifié 
comme suit : "L'acquisition, auprès du SMALM, des terrains cadastrés BR 311 et 312, sis 
chemin de la Tangourderie, d'une superficie de 3 910 m², sur la base de 2,57 €/m², soit un prix 
de 10 048,70 €, frais à la charge de la ville de Laval, est approuvée". 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute convention, ainsi que toute autre 
pièce à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Philippe Habault, Marie-Cécile Clavreul et Bruno de Lavenère-Lussan, en leur qualité de 
représentants au comité du Syndicat mixte de l'aérodrome de Laval et de la Mayenne 
(SMALM) ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
ACQUISITION AUPRÈS DE AURATA IMMO DE VOIES ET RÉSEAUX DIVERS SITUÉS À LA 
GIRARDIÈRE 
 
Rapporteur : Bruno de Lavenère-Lussan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La société Aurata Immo a obtenu un permis de lotir et, à la suite, aménagé un terrain au lieu-
dit La Girardière sur le quartier du Tertre. 
 
Au terme de son opération, la société Aurata Immo demande, comme prévu par la convention 
établie lors de l'instruction du permis d'aménager, le transfert des voies et réseaux divers, dans 
le patrimoine de la commune.  
 
Ayant été réalisé conformément aux exigences attendues par la ville de Laval, il convient 
d'acquérir les voies et réseaux divers situés à la Girardière. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition se fait à titre gratuit, frais à la charge de la société Aurata Immo. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'acquisition de ces voies et réseaux divers du lotissement de 
la Girardière auprès de Aurata Immo, frais à la charge du cédant. 
 
 
Bruno de Lavenère-Lussan : Il s’agit d’un petit lotissement fait par Aurata Immo. Il y a à peu 

près 12 logements. C’est dans le quartier du Tertre. Au terme de son opération, 
Aurata Immo, et comme prévu dans la convention, demande le transfert des 
voies et réseaux dans le patrimoine de la commune. Ces équipements ayant 
été réalisés conformément au cahier des charges de la ville de Laval, il convient 
de les acquérir. Cela se fait à titre gratuit, les frais étant à la charge d’Aurata 
Immo. Il vous est proposé d’approuver cette acquisition. 
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Monsieur le Maire : Délibération classique, qu’on a régulièrement lorsque les lotissements 
sont terminés. S’il n’y a pas de questions, merci. 

 
 
N° S493 - UTEU - 2 
 
ACQUISITION AUPRÈS DE AURATA IMMO DE VOIES ET RÉSEAUX DIVERS SITUÉS À LA 
GIRARDIÈRE 
 
Rapporteur : Bruno de Lavenère-Lussan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L2111-1 et L2141-1, 
 
Vu la convention en date du 29 juin 2015 par laquelle la ville s'engage à accepter le transfert 
dans son patrimoine des voies du lotissement du Hameau de la Racinière, 
 
Vu le permis d'aménager n° 53 130 15 K 3002, en date du 18 août 2015, relatif au Hameau de 
la Racinière,  
 
Considérant que la société Aurata Immo a obtenu un permis de lotir et, à la suite, aménagé un 
terrain au lieu-dit La Girardière sur le quartier du Tertre, 
 
Qu'au terme de son opération, la société Aurata Immo demande, comme prévu par la 
convention établie lors de l'instruction du permis d'aménager, le transfert des voies et réseaux 
divers, dans le patrimoine de la commune, 
 
Qu'ayant été réalisé conformément aux exigences attendues par la ville de Laval, il est 
proposé l'acquisition, par la ville, des voies et réseaux divers du lotissement de la Girardière, 
 
Que cette acquisition se fait à titre gratuit, frais à la charge de la société Aurata Immo, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, à titre gratuit, auprès de la société Aurata Immo, les voies et réseaux 
divers du lotissement la Girardière, frais à la charge du cédant. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU LOT 5 DU LOTISSEMENT DES 
POMMERAIES, SITUÉ RUE HÉBERT DANS LE QUARTIER DES POMMERAIES  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2018, il a été décidé de céder à la société Paillard 
Promotion un terrain de 1 533 m² situé rue Hébert sur le quartier des 
Pommeraies. 
 
Sur la partie est du terrain, quelques places de stationnement ont été réalisées et affectées à 
l'usage direct du public, classant de fait cette partie du terrain dans le domaine public de la 
ville. 
 
Un bien classé dans le domaine public n'est aliénable qu'après avoir été désaffecté et 
déclassé. 
 
Afin de réaliser la vente conformément au permis d'aménager, il convient de désaffecter cette 
aire de stationnement. 
 
Des places de stationnement seront créées à proximité, permettant de remplacer les places 
supprimées. 
 
Aussi est-il proposé de désaffecter cet espace en le fermant et de le déclasser. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Aucun impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé d'approuver la désaffectation de cet espace en le fermant et de permettre 
ainsi son déclassement et d'autoriser le maire à signer toutes pièces à cet effet. 
 
 
Xavier Dubourg : Il s’agit là encore d’une petite régularisation. Le 17 décembre 2018, nous 

avons acté dans le conseil municipal la cession d’une parcelle de 1 533 m² 
située rue Hébert à un opérateur qui réalise un programme immobilier. Nous 
nous sommes aperçus, avant de signer l’acte, que dans le cadre du PRU des 
Pommeraies, nous avions réalisé sur une partie de cette partie de cette parcelle 
des places temporaires de stationnement. Ce qui revient à doter d’un usage 
public une partie de la parcelle. Il vous est donc proposé de désaffecter et de 
déclasser l’ensemble du lot, pour que le statut juridique du terrain soit très clair. 
On précise bien évidemment que les places de stationnement destinées aux 
riverains qui vivent à proximité vont être reconstituées à proximité des 
immeubles, sur un domaine public, de manière à ce qu’il n’y ait pas de perte 
d’usage pour les habitants du secteur. 

 
 
Monsieur le Maire : Avez-vous des questions ? Non. Merci. 
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N° S493 - UTEU - 3 

 
DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU LOT 5 DU LOTISSEMENT DES 
POMMERAIES, SITUÉ RUE HÉBERT DANS LE QUARTIER DES POMMERAIES  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Le conseil municipal de la Ville de Laval, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu la délibération en date du 17 décembre 2018 autorisant la vente à la société Paillard 
Promotion du lot 5 du lotissement des Pommeraies sis rue Hébert sur le quartier des 
Pommeraies, 
 
Considérant que par délibération en date du 17 décembre 2018, il a été décidé de céder à la 
société Paillard Promotion un terrain de 1 533 m² situé rue Hébert sur le quartier des 
Pommeraies, 
 
Que sur la partie est du terrain, quelques places de stationnement ont été réalisées et 
affectées à l'usage direct du public, classant de fait cette partie du terrain dans le domaine 
public de la ville, 
 
Qu'un bien classé dans le domaine public n'est aliénable qu'après avoir été désaffecté et 
déclassé, 
 
Qu'afin de réaliser la vente conformément au permis d'aménager, il convient de désaffecter 
cette aire de stationnement, 
 
Que des places de stationnement seront créées à proximité, permettant de remplacer les 
places supprimées, 
 
Que cet espace doit être fermé afin de le désaffecter puis de le déclasser avant de pouvoir 
réaliser la vente à la société Paillard Promotion, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval ferme l'espace de stationnement situé à l'est du lot 5 du lotissement des 
Pommeraies, situé rue Hébert dans le quartier des Pommeraies, le désaffecte et le déclasse. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toutes pièces à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER, LOT 7 DU LOTISSEMENT DES POMMERAIES, 
SITUÉ QUARTIER DES POMMERAIES, AU GROUPE ÉDOUARD DENIS  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Sur le quartier des Pommeraies, dans le prolongement de la rue Hébert, pour attirer de 
nouvelles familles, faciliter les parcours résidentiels et permettre l'installation des services 
publics, il a été décidé de donner une nouvelle affectation à un ensemble immobilier 
comprenant des anciens terrains à usage sportif et des délaissés de voirie. 
 
Le groupe Édouard Denis souhaite réaliser un projet de 35 logements allant du type 2 au 
type 5, comprenant trois immeubles pour une surface minimale de plancher de 2 000 m². 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le prix proposé pour cet ensemble immobilier est de 300 000 €, ce qui correspond aux attentes 
de la ville de Laval.  L'acte devra être signé pour le 30 septembre 2020. 
 
Il vous est proposé d'approuver la cession de l'ensemble immobilier dénommé lot 7 du 
lotissement des Pommeraies, d'une superficie de 3 162 m², au groupe Édouard Denis, au prix 
de 300 000 € et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
Xavier Dubourg : C’est encore une cession immobilière sur le quartier des Pommeraies, le 

long de la voie nouvelle. C’est une cession importante à double titre. D’une part, 
c’est la clôture du programme de cession dans le cadre de la rénovation du 
quartier ANRU et de la création de cette voie nouvelle. Cela va permettre de 
finaliser l’ensemble du dossier. D’autre part, c’est une cession très symbolique 
puisque c’est un opérateur privé qui s’intéresse aux Pommeraies pour y réaliser 
un ensemble de 35 logements allant du T2 au type cinq, sur de la promotion 
libre, donc de l’accession libre soit pour les propriétaires occupants, soit pour 
des investisseurs qui souhaiteront investir sur ce secteur. C’est donc important, 
puisque cela marque aussi une transformation de l’image du quartier après plus 
de 10 ans de travaux, pour que des opérateurs privés investissent sur ce 
secteur. Le terrain est d’une assiette de 3 162 m². Il est proposé à la vente au 
groupe Édouard Denis pour un prix de 300 000 €. Il vous est proposé d’autoriser 
la vente et le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
Monsieur le Maire : Avez-vous des questions ? Non. 
 
 
N° S493 - UTEU - 4 
 
CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER, LOT 7 DU LOTISSEMENT DESPOMMERAIES, 
SITUÉ QUARTIER DES POMMERAIES, AU GROUPE ÉDOUARD DENIS  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2241-1,  
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Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L2111-1,  
 
Vu la délibération n° S 490 - UTEU - 7 en date du 11 février 2019 par laquelle la ville a décidé 
de vendre à la société Réalités Life+ la parcelle AI 349, 
 
Vu l'avis de France domaine en date du 2 août 2019, 
 
Considérant que sur le quartier des Pommeraies, dans le prolongement de la rue Hébert, pour 
attirer de nouvelles familles, faciliter les parcours résidentiels et permettre l'installation des 
services publics, il a été décidé de donner une nouvelle affectation à un ensemble immobilier 
comprenant des anciens terrains à usage sportif et des délaissés de voirie, 
 
Que le groupe Édouard Denis souhaite réaliser un projet de 35 logements allant du type 2 au 
type 5, comprenant trois immeubles pour une surface minimale de plancher de 2 000 m², 
 
Que le prix proposé de 300 000 € correspond aux attentes de la ville de Laval,  
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval cède au groupe Édouard Denis, ou toute société qui se substituerait, le lot 7 
du lotissement des Pommeraies, d'une superficie de 3 162 m², cadastré AM 849, au prix de 
300 000 €. 
 
Article 2 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 30 septembre 2020. Si la signature ne peut 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
  
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE MICHEL KNINDICK À MONSIEUR 
ET MADAME ROBERT ROGER 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Monsieur et Madame Robert Roger sont propriétaires d'une maison située 40 rue Michel 
Knindick. Leur terrain borde un terrain qui appartient à la ville de Laval et se trouve à l'arrière 
d'un ouvrage technique de régulation de l'assainissement. 
 
En raison du manque d'intérêt de ce terrain qui réclamerait un entretien plus suivi, la ville de 
Laval demande à Monsieur et Madame Roger de faire l'acquisition d'une surface de 100 m².  
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II - Impact budgétaire et financier  
 
Le terrain étant inconstructible, la ville de Laval accepte de le céder à Monsieur et 
Madame Robert Roger au prix de 2 €/m², les frais étant à leur charge.  
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession d'un terrain de 100 m², situé rue Michel Knindick, 
au prix de 2€/m², à Monsieur et Madame Robert Roger et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Xavier Dubourg : Cette fois-ci, il s’agit d’une cession à Monsieur et Madame Robert Roger, 

qui habitent au bout de la rue Michel Knindick, à côté d’un ouvrage technique, 
à côté d’espaces verts de la ville. Il y a un petit terrain d’espaces verts qui est 
mal valorisé et qui n’est pas approprié par les habitants, qui mixte la propriété 
de Monsieur et Madame Roger. Il vous est donc proposé d’acter cette cession 
de 100 m² au prix de deux euros du mètre carré, permettant l’extension d’un 
jardin. 

 
 
Monsieur le Maire : Merci. 
 
 
N° S493 - UTEU - 5 
  
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE MICHEL KNINDICK À MONSIEUR ET MADAME 
ROBERT ROGER 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L2111-1 et L2141-1, 
 
Vu l'avis de France domaine en date du 16 mai 2019, 
 
Considérant que Monsieur et Madame Robert Roger sont propriétaires d'une maison située 
40 rue Michel Knindick, 
 
Que leur terrain borde un terrain qui appartient à la ville de Laval et se trouve à l'arrière d'un 
ouvrage technique de régulation de l'assainissement, 
 
Qu'en raison du manque d'intérêt de ce terrain qui réclamerait un entretien plus suivi, la ville 
de Laval demande à Monsieur et Madame Robert Roger de faire l'acquisition d'une surface de 
100 m², 
 
Que le terrain étant inconstructible, la ville de Laval accepte de leur céder au prix de 2 €/m², 
les frais étant à leur charge,  
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval cède, sur la base d’un prix de 2€/m², à Monsieur et Madame Robert Roger, 
un terrain cadastré DV 254p, de 100 m² environ, situé rue Michel Knindick, frais à la charge 
des acquéreurs. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
RAPPORT ANNUEL 2018 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L2122-29 et L1411-3, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
concernant les services délégués et comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service. 
 
La convention de délégation de service public (DSP) a été signée le 3 octobre 2012 : elle a 
été conclue pour 10 ans, à compter du 1er janvier 2013. 
 
Le périmètre initial de la convention couvre la réalisation de travaux de réparation, rénovation 
et entretien sur les parcs de stationnement en ouvrage, des travaux d'aménagement des parcs 
barriérés de même que la gestion matérielle du  stationnement sur voirie (acquisition et 
installation d'une centaine d'horodateurs, entretien et collecte des horodateurs, signalisation 
verticale, marquages, commercialisation des abonnements). 
 
Un premier avenant en date du 15 octobre 2013 a entre autres modifié le périmètre de la 
délégation et mis en place la gratuité les dimanches et jours fériés dans les parcs en enclos. 
 
Un second avenant est intervenu en date du 29 juin 2015, intégrant le passage à la tarification 
au quart d'heure dans les parcs de stationnement barriérés. 
 
Enfin, un troisième avenant en date du 3 juillet 2017 a permis, dans le cadre de la 
dépénalisation du stationnement au 1er janvier 2018, de confier au délégataire les missions 
de contrôle du stationnement payant, d'établissement et de notification des forfaits de post-
stationnement (FPS, redevance d'occupation du domaine public se substituant à l'amende 
pénale), et de traitement des recours administratifs. 
 
Durant l'année 2018, les agents de contrôle ont ainsi délivré les FPS par dépôt sur le pare-
brise des véhicules. 
 
Cette situation perdurera jusqu'à récemment, avec la prise d'effet au 1er juin 2019 de l'avenant 
n° 4 à la convention de DSP, actant le recours aux services de l'Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions (ANTAI) pour la notification des FPS dès la phase amiable. 
 
 



Conseil municipal du 23 septembre 2019 

68 
 

Les modalités de l'exploitation sont les suivantes : 
 
Urbis Park exploite à ses risques et périls les parcs de stationnement en enclos et en ouvrages.  
 
Il conserve les recettes liées à la gestion des parcs, hors part variable revenant à la ville en 
fonction du chiffre d'affaires atteint. 
  
En 2018 le chiffre d'affaires s'est établi à 1 029 020 € HT, supérieur au chiffre d'affaires 
prévisionnel du contrat de DSP, notamment du fait d'une activité soutenue des parcs en enclos, 
mais inférieur à celui de l'exercice 2017 (1 063 810 € HT). 
 
Les parcs de stationnement représentent en 2018 près de 1 200 places sous gestion déléguée. 
 
Le délégataire perçoit également : 
 
> une rémunération pour la gestion matérielle du stationnement sur voirie, fixée 

forfaitairement, pour 2018, à 76 575 € HT (91 890 € TTC), 
 
> à compter de 2018, la rémunération versée par la ville pour la réalisation des missions de 

contrôle du stationnement payant, d'établissement et de notification des FPS, et de 
traitement des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO), ainsi que la part 
annuelle des investissements réalisés à cette fin, laquelle s'élève pour 2018 à 369 436 € 
TTC, répartis comme suit : 

 * 268 312 € pour l'exercice des missions complémentaires exercées par le délégataire, 
 * 101 124 € concernant l'amortissement des investissements réalisés. 

 
La ville garde toutefois la maîtrise du stationnement (tarifs du stationnement, y compris dans 

les parcs, des abonnements, périmètre du stationnement payant en voirie…) et perçoit : 
 
> l'intégralité des recettes collectées sur voirie, soit 717 077,20 € TTC réalisés en 2018, dont 

662 150 € encaissés pendant l'année 2018 (décalage de trésorerie du solde, encaissé 
début 2019), 

 
> des redevances indexées (occupation du domaine public et contrôle),pour un montant de  

7 147 € HT (8 576,40 € TTC), 
 
> une part variable en fonction du chiffre d'affaires réalisé l'année précédente (2017) par le 

délégataire. 
 
Cette part variable sur le chiffre d'affaires 2017, eu égard à la convention de DSP, représente 

165 982,50 € HT (soit 199 179 € TTC), 
 
> les recettes liées aux FPS, s'élevant à 322 075 € TTC réalisés en 2018, dont 293 980 € 

encaissés sur l'année 2018. 
 
En moyenne ont été émis 1 756 FPS par mois, sachant que l'émission a démarré début mars 
2018. 
 
> les recettes liées aux FPS majorés (après émission d'un titre exécutoire par l'ANTAI), pour 

un montant de 26 333,50 € TTC, versés directement à la ville via la DGFiP (Direction 
générale des finances publiques). 

 
Le rapport annexé fourni par le délégataire Urbis Park retranscrit et détaille  l'ensemble des 
faits saillants et des données d'exploitation des parcs de stationnement pour l'année 2018.  
 
Les statistiques de fréquentation confirment que l'appropriation de l'heure gratuite est réelle 
pour les usagers, dont 79 % des sorties sont gratuites depuis la mise en œuvre de la DSP. 
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On note d'une part que le chiffre d'affaires reste très dépendant de l'activité du parc de 
stationnement Gare Sud, d'où l'impact constaté sur le chiffre d'affaires global des parcs 
exploités par le délégataire, d'autre part que pour les parcs de stationnement en enclos le 
temps moyen d'utilisation est inférieur à 1 h 10, garantissant l'effet recherché (forte rotation 
des véhicules). 
 
Enfin, 387 RAPO ont été traités en 2018, dont 156 acceptés par notre délégataire. 
Le rapport d'activité 2018 a été présenté à la commission consultative des services publics 
locaux le 4 septembre 2019. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
Néant (présentation d'un rapport d'activités). 
 
Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2018 du délégataire du stationnement 
Urbis Park. 
 
 
Bruno Maurin : Il s’agit d’une présentation de rapport annuel. C’est le rapport annuel du 

délégataire du service public du stationnement, puisque comme vous le savez, 
et tel que c’est rappelé ici, dans cette première page de présentation, cette 
activité s’inscrit dans le cadre d’une DSP qui a été conclue en octobre 2012 
pour prise d’effet au 1er janvier de l’année suivante, 2013, et pour une durée de 
10 ans. Elle a été complétée de trois avenants qui datent respectivement 
d’octobre 2013, de juin 2015 et de juillet 2017, pour confier des missions 
complémentaires pour délégataire, la société Urbis Park, missions 
complémentaires de contrôle du stationnement, mais aussi d’établissement des 
forfaits post stationnement depuis ce que nous avons appelé la dépénalisation 
du stationnement payant, et de traitement des recours confiés au délégataire. 
Il y a également différents travaux de mise en sécurité. Vous avez aussi, 
présentés ici, pour rappel, pour mémoire, quelques chiffres essentiels, qui sont 
bien sûr extraits du rapport complet, lequel fait 65 pages et étant joint à la 
délibération : 10 parcs de stationnement couverts et/ou en enclos qui 
représentent 1188 places de stationnement, auxquelles s’ajoutent 2 318 places 
de stationnement payant en voirie, qui se décomposent en 760 en zone rouge, 
l’hyper centre, et 1558 en zone verte. Le dispositif du stationnement à Laval, il 
faut le rappeler, est complété de 2500 places de stationnement gratuites à 
proximité du centre-ville. En 2018, puisqu’il s’agit du rapport annuel de cet 
exercice, nous pouvons voir dans la présentation que la fréquentation est 
stable. La fréquentation, on la mesure en nombre de sorties de véhicules des 
parcs. Le temps moyen d’occupation est de l’ordre d’une heure. 79 % de sortie 
se font sans paiement. Ce qui facilite évidemment la rotation, puisque vous le 
savez, la première heure est gratuite. Nos concitoyens se sont donc 
effectivement bien approprié le dispositif, en intégrant parfaitement cette 
question de l’heure gratuite. Mais cela facilite effectivement la rotation des 
places. En matière de données financières, vous avez ici un tableau qui 
présente ce que le délégataire perçoit en termes de recettes liées au 
stationnement, avec le réalisé, année après année, et ce qui était prévu au 
contrat de DSP. Puis vous avez les pourcentages sur les évolutions d’une 
année sur l’autre du réalisé et du prévu à la DSP. Autrement dit, il faut les lire 
d’une colonne à l’autre et non pas à l’intérieur d’une même colonne. La 
redevance pour la gestion matérielle du stationnement sur voirie s’est élevée à 
près de 77 000 € hors-taxes en 2018. Les données financières sont complétées 
par des éléments de la page suivante, qui concernent la redevance pour 
l’exercice des missions de contrôle, d’établissement et de délivrance des FPS 
(forfaits post stationnement) depuis la dépénalisation du stationnement que 
j’évoquais brièvement il y a quelques instants. 
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 Il y a également le traitement des recours concernant ces FPS. Cette mission 
est assurée par le délégataire dans le cadre d’un des avenants que j’ai cités. 
Cette mission fait l’objet bien sûr d’une rémunération, qui s’est élevée en 2018 
à près de 270 000 €. La quote-part annuelle de la ville des investissements 
réalisés pour la mise en œuvre de certains travaux qui ont été nécessaires pour 
confier cette nouvelle mission au délégataire a représenté un peu plus de 
100 000 € pour l’exercice 2018. Quant à elle, la ville perçoit les recettes du 
stationnement sur voirie, dont vous avez les évolutions qui sont présentées ici, 
avec encore les progressions en pourcentage d’une année sur l’autre. Il faut 
relever une répartition entre la clientèle horaire et la clientèle pour abonnement 
qui reste très stable d’une année sur l’autre, avec 80 % de clientèle qui payent 
à l’heure, à la fréquentation, à l’usage, et puis 20 % d’abonnés. Les redevances 
actualisées pour occupation du domaine public et contrôle se sont montées à 
un peu plus de 7000 € hors-taxes en 2018. La ville perçoit également une 
redevance variable en fonction du chiffre d’affaires réalisé par le délégataire, 
qui s’est élevée à 166 000 € hors-taxes en 2018 et non pas 2017, puisque là il 
y a une erreur de millésime. Enfin, en matière de données financières, le produit 
des FPS perçu via le délégataire s’est établi à un peu plus de 320 000 € pour 
cette année, dont 293 000 ont été encaissés comptablement en 2018. Le reste 
le sera en début d’exercice 2019, puisqu’effectivement, il y a le temps de 
traitement. Les derniers FPS établis en fin d’année 2018 ne sont pas pris en 
compte au titre de ce même exercice. Puis il y a également le produit des FPS 
majorés, perçu via la Direction générale des finances publiques, qui s’est élevé 
à 26 333,50 € pour cette même année. 

 
 
Monsieur le Maire : Merci pour le résumé du rapport. Y a-t-il des interventions ? Non, donc 

nous prenons acte du rapport. 
 
 
N°  S 49 3  -  UTEU -  6  
 
RAPPORT ANNUEL 2018 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3 et 
L1413-1, 
 
Vu le rapport de l'année 2018 produit par le délégataire du stationnement, 
 
Vu sa présentation devant la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) le 
mercredi 4 septembre 2019, 
 
Considérant qu'en fonction des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée 
délibérante le rapport annuel du délégataire Urbis Park, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique  
Le conseil municipal prend acte du rapport concernant la délégation de service public du 
stationnement pour l'année 2018.  






































































































































